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AVANT-PROPOS 

Le nouveau marché canadien dépasse les frontières nationales pour s'étendre à l'échelle 
mondiale. L'assise économique s'écarte graduellement des ressources naturelles et s'oriente 
de plus en plus vers les connaissances. Ces tendances amènent les entreprises canadiennes à 
rajuster leur tir et le gouvernement à réagir en offrant à ces dernières de nouveaux instruments 
pour les aider à s'adapter et à innover. Industrie Canada va de l'avant en mettant au point 
des produits et des services d'information stratégiques afin de soutenir l'industrie dans sa 
réorientation. Le Ministère veut ainsi aider le secteur privé à faire ce pour quoi il est le plus 
qualifié : créer des emplois et stimuler la croissance économique. 

Industrie Canada publie la série d'études intitulée Cadres de compétitivité sectorielle dans le 
but de fournir des renseignements spécialisés ciblés, à jour et pertinents sur les entreprises 
et les industries. On y présente les secteurs et les sous-secteurs offrant le plus de possibilités 
au chapitre des exportations et des autres moyens qui permettront de stimuler la création 
d'emplois et la croissance économique. Ces études portent sur 30 grands secteurs manufacturiers 
et de services du Canada. 

Tout en expliquant les rouages de chacun des secteurs, les études contiennent une analyse 
exhaustive des enjeux communs à l'ensemble des secteurs. Mentionnons notamment l'investis-
sement et le financement, les stratégies de commerce international et d'exportation, l'innovation 
et l'adaptation technologiques, les ressources humaines, l'environnement et le développement 
durable. Si on veut favoriser le dynamisme de l'économie et la création d'emplois, il est 
indispensable de bien comprendre comment tirer parti de ces enjeux. 

Le gouvernement et le secteur privé doivent tous deux acquérir et perfectionner la capacité 
de réagir aux défis que pose la concurrence et d'exploiter les débouchés. La série Cadres de 
compétitivité sectorielle montre comment le gouvernement et l'industrie peuvent poursuivre 
des objectifs et entreprendre des actions mutuellement rentables. 

La série se divise en deux volets. Dans le premier, intitulé Vue d'ensemble et perspectives, on 
dresse un profil d'un secteur particulier pour en cerner les tendances et les perspectives. Dans 
le second, intitulé Cadre d'intervention, on s'appuie sur le résultat des consultations ainsi 
que sur les commentaires formulés dans le sillage de la collaboration entre le gouvernement 
et l'industrie afin de dresser une liste de mesures que peuvent prendre les deux parties, à court 
et moyen termes, pour rehausser la compétitivité sectorielle. 
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1 POINTS SAILLANTS 

'industrie canadienne de l'environnement se divise 
en deux grands types d'entreprises : celles qui offrent 

des services environnementaux et celles qui fournissent 
des produits environnementaux. Les entreprises de 

l'industrie de l'environnement produisent une vaste gamme 
de technologies, de procédés, de produits et de services 

en matière de prévention de la pollution, et de conservation, d'assainissement et 
d'amélioration de l'environnement. 

L'industrie mondiale de l'environnement est en évolution. Il n'y a pas longtemps qu'elle 
est considérée comme une industrie distincte. Elle s'efforce encore de développer 
de nouveaux marchés et de trouver de nouvelles façons d'offrir ses services. 

Le secteur canadien de l'environnement est principalement formé 
de petites entreprises . . . 

Les données préliminaires de Statistique Canada indiquent que 123 000 travailleurs ont 
produit des biens et des services environnementaux d'une valeur de 15,6 milliards de 
dollars en 1995. Le secteur commercial représente un peu plus de la moitié des biens 
et des services produits, ses 58 250 travailleurs ayant élevé la production à 9,3 milliards 
de dollars. Les autres 6,3 milliards de dollars, venant des services fournis, sont 
attribuables aux activités des entreprises et des gouvernements visant à répondre 
à des besoins internes. 

L'industrie canadienne de l'environnement se compose de quelque 4,000 entreprises 
de taille très variable. Certaines ne comptent qu'une seule personne alors que d'autres 
sont de grandes sociétés multinationales. La plupart de ces entreprises emploient moins 
de 50 personnes. Environ les deux tiers des entreprises fournissent des services 
environnementaux, les autres fabriquant un large éventail de produits. 

Les principaux sous-secteurs de l'industrie sont la gestion des déchets, l'approvisionnement 
en eau potable et le traitement des eaux usées. 
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Les entreprises canadiennes ont acquis une renommée internationale pour leur savoir-
faire dans l'élaboration et le développement de technologies d'approvisionnement en 
eau potable et de traitement des eaux usées, dans la manutention des déchets liquides 
et solides, dans la fabrication de matériel environnemental comme les déchiqueteuses, 
ainsi que pour leurs compétences en matière de génie environnemental et de services-
conseils en environnement. 

L'industrie canadienne de l'environnement est en transition . . . 

Les segments de l'industrie qui arrivent à maturité passent par un processus de 
rationalisation et de consolidation. De nombreuses petites entreprises fusionnent pour 
former de grandes sociétés ou sont prises sous leur contrôle, car ces dernières sont 
plus concurrentielles -à l'échelle internationale. 

Les forces qui suscitent la demande de produits environnementaux 
sont également en évolution . . . 

Les gouvernements délaissent les activités de gestion de la pollution, en faveur de celles 
visant la prévention de la pollution. En même temps, ils étayent leurs règlements avec 
la négociation avec l'industrie d'accords volontaires, limitant les émissions toxiques et 
éliminant les activités polluantes. On met de plus en plus l'accent sur la transformation 
des procédés industriels afin de réduire la pollution produite à la source plutôt que 
de tenter de la juguler à la sortie. Ces technologies et services de production moins 
polluants, qui permettent aux entreprises d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des 
ressources tout en éliminant la production et la libération de substances toxiques, 
représentent une condition essentielle du développement durable. 

L'accroissement des pressions sur le secteur industriel pour qu'il démontre son 
engagement envers le développement durable représente un défi pour l'industrie, 
mais également des possibilités de croissance pour l'industrie environnementale en 
évolution. Le 10 décembre 1997, le ministre de l'industrie, John Manley, a déposé la 
Stratégie de développement durable d'Industrie Canada (http://strategisic.gc.ca/de  
à la Chambre des communes. Le même jour, à Kyoto au Japon, la Conférence des parties 
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à la Convention-cadre des Nations Unies sur le changement climatique (1992) a 
adopté le Protocole de Kyoto (http://www.unfccc.de ). En vertu de ce protocole, 
le Canada devra réduire ses émissions de gaz à effet de serre à un niveau de 6 p. 100 
inférieur à celui de 1990, au cours de la période d'engagement comprise entre 2008 
et 2012. 

Maintenant que le monde entier s'intéresse davantage aux questions de changement 
climatique et aux conséquences de la consommation des carburants fossiles, on assiste 
à une demande croissante de technologies et de services qui réduisent l'utilisation de 
l'énergie ou facilitent le recours à des sources d'énergie nécessitant moins de carbone. 

Les municipalités s'intéressent de plus en plus au transfert au secteur privé des activités 
liées à l'environnement. Les partenariats publics-privés ont déjà servi à l'élaboration et 
à l'exploitation de certaines infrastructures environnementales locales. Cependant, les 
entreprises canadiennes devront relever certains défis pour être concurrentielles dans 
ce domaine. 

Malgré certains secteurs où la demande est forte sur le marché intérieur, 
c'est le marché d'exportation qui est le plus prometteur pour la croissance 
à long terme de l'industrie . . . 

Les États-Unis représentent le premier marché d'exportation du Canada. Depuis l'entrée 
en vigueur de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) en 1994, le Mexique 
est devenu un marché important pour les produits environnementaux canadiens. Cependant, 
les entreprises canadiennes ont été lentes à tirer parti des débouchés d'exportation. 
Dans les régions en développement, comme en Amérique latine et dans certains 
endroits d'Asie et d'Afrique, où les pays s'efforcent de mettre en place une infra-
structure apte à régler les problèmes de base liés à la pollution et aux déchets, 
la demande de services et de matériel environnementaux croît rapidement. 

Les entreprises canadiennes sont bien placées pour répondre à un grand nombre 
des besoins essentiels de produits et services environnementaux dans les pays en 
développement. L'industrie canadienne pourrait être également en mesure de participer 
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à d'importants développements d'infrastructure si les entreprises arrivent à former des 
consortiums efficaces, notamment avec des producteurs étrangers, et à réunir la masse 
critique de capacités et de ressources nécessaires pour livrer une concurrence efficace 
sur ces marchés lucratifs. 

Conclusion 

L'industrie et le gouvernement doivent, ensemble, relever les grands défis suivants. 

Commerce 

Les entreprises environnementales canadiennes devraient étudier comment mettre à 
profit leur compétitivité pour développer d'autres produits, services et technologies 
spécialisés ou de créneau. Elles devront également s'intéresser aux divers modes de 
partenariat à conclure avec d'autres entreprises, y compris des entreprises étrangères, 
afin de pénétrer plus facilement de nouveaux marchés, au pays et à l'étranger. 

Investissement et financement 

L'industrie a besoin d'investissements importants pour développer et commercialiser 
de nouvelles technologies, et renforcer ainsi sa compétitivité. Le manque de fonds de 
démarrage et de capital de risque nécessaires a ralenti le développement technologique 
et la commercialisation à cet égard. 

En faisant appel à des alliances et à des partenariats, les entreprises pourraient partager 
les risques et les coûts liés au développement et à l'achat de nouvelles technologies. 

Recherche-développement (R-D) 

Les activités de R-D financées par l'industrie sont moins importantes au Canada que 
dans la plupart des pays membres de l'Organisation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE). Même si cette situation est partiellement attribuable aux 
ressources limitées des petites et moyennes entreprises (PME), caractéristiques de 
l'industrie de l'environnement, les entreprises canadiennes doivent accroître leurs 
investissements et leur rendement en R-D pour rester à niveau en matière technologique. 
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La lenteur relative de l'adoption de nouvelles technologies par les entreprises canadiennes 
représente une inquiétude supplémentaire. Il faut déterminer comment le Canada 
pourra combler l'écart qu'il accuse par rapport à ses principaux concurrents au 
chapitre de l'innovation et dans l'adoption de la R-D. 

Ressources humaines 

L'obtention d'un bassin suffisant de travailleurs qualifiés représente un défi de taille. 
Les renseignements disponibles indiquent une pénurie de techniciens qualifiés et 
certifiés pouvant travailler dans l'industrie de l'environnement. L'industrie doit travailler 
de concert avec les collèges et les universités pour régler ce problème et veiller à ce 
que les cours d'éducation permanente répondent aux besoins de perfectionnement 
des travailleurs. 

Si l'industrie canadienne de l'environnement relève les défis présentés ci-avant, 
capitalise sur ses avantages concurrentiels et répond stratégiquement aux débouchés 
qui se présentent, elle pourra mieux se placer pour tirer parti de la forte croissance 
de la demande mondiale en technologies, produits et services environnementaux. 
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2 PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 
DE L'INDUSTRIE 

L'OCDE a établi 

une définition de 

l'industrie ... 

Les préoccupations publiques en ce qui touche l'état de l'environnement et les exigences 
réglementaires cherchant à réagir à ces préoccupations ont mené à l'arrivée d'une industrie 
importante vouée à satisfaire les besoins mondiaux en matière de technologies, de produits 
et de services environnementaux. Même si aucune définition de l'industrie de l'environnement 
n'est universellement accptée, le Groupe de travail chargé de l'industrie de l'environnement au 
sein de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a mis au point 
une définition provisoire de l'industrie de l'environnement (Interim Definition and 
Classification of the Environment Industr y, Groupe de travail informel sur l'industrie 
de l'environnement de l'OCDE/Eurostat, OCDE/GD (96) 117, Paris, 1996, p.7) : 

L'industrie de l'environnement se compose d'activités produisant de l'équipement et 
offrant des services qui permettent de mesurer, de prévenir, de limiter ou de corriger 
la dégradation de l'environnement aquatique, atmosphérique et terrestre, ainsi que 
les problèmes liés aux déchets, au bruit et aux écosystèmes. Nous considérons aussi les 
technologies, produits et services dits propres, qui réduisent le risque environnemental 
et minimisent la pollution et la consommation de matériel, comme faisant partie 
intégrante de l'industrie de l'environnement, même s'il n'existe actuellement aucun 
accord sur la méthode à utiliser pour en mesurer la contribution... (traduction libre) 

... regroupant des 

éléments d'un 

grand nombre de 

secteurs très variés. 

L'industrie de l'environnement ne correspond pas aux codes actuels de la Classification type 
des industries (CTO de Statistique Canada; les éléments de cette industrie sont plutôt répartis 
dans un ensemble de catégories existantes de la CTI. Par conséquent, il est impossible d'obtenir 
de Statistique Canada des donnés chronologiques exhaustives. En outre, les estimations du 
marché mondial varient, ce qui reflète l'absence d'une définition commune des caractéristiques 
définissant l'industrie et ses sous-secteurs. Aux fins de cette Vue d'ensemble, un éventail de 
sources d'information ont été utilisées. Industrie Canada et Statistique Canada ont cependant 
reconnu le besoin d'élaborer une base de données fiable pour cette industrie. 

Un profil plus 

précis ressortira de la 

nouvelle procédure de 

cueillette des données. 

L'industrie de l'environnement regroupe les producteurs d'équipement et les fournisseurs de 
services liés au contrôle de l'aération, à l'approvisionnement en eau et à sa purification, au 
traitement des eaux usées, à la gestion des déchets solides et liquides, à la vente en gros de 
matériaux recyclés, à l'ingénierie, à l'eau potable, au recyclage et à d'autres équipements et 
services (Statistique Canada, Comptes nationaux et environnement, Industrie de l'environ-
nement, 1995, données préliminaires,  Item 16F0007XPF, Ottawa, juin 1997). Utilisant la 
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Australie et Nouvelle-Zélande (1,5 cYo ) 
Europe de l'Est (1,6 %) 

Moyen-Orient et Afrique (1,4 %) Amérique latine (1,6 %) 
Canada (2,6 %) 

États-Unis (40,6 cY0) 

Europe de l'Ouest 
(31,2 %) 

Source : « The Global Environmental Market », Environmental Business Journal, août 1995, p. 3. 
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définition de l'OCDE comme norme internationale et en s'appuyant sur les renseignements 
pertinents d'un certain nombre de catégories existantes de la CTI, Statistique Canada est en 
train de dresser un profil exhaustif de l'industrie canadienne de l'environnement. Les données 
préliminaires de 1995 recueillies par Statistique Canada fournissent un point de départ et ont 
été utilisées dans l'ensemble de ce document. 

Contexte mondial 

Le marché mondial de l'équipement et des services environnementaux est gros, et en pleine 
évolution. Même si les estimations varient, on peut raisonnablement l'évaluer à près d'un 
billion de dollars d'ici la fin du siècle, selon le Groupe Delphi (« A Market Analysis of National 
Funding of Environmental Technology Demonstration and Export Promotion », Ottawa, 
septembre 1997). 

En 1994, les dépenses canadiennes de biens et services environnementaux représentaient 
quelque 2,6 p. 100 des dépenses mondiales (voir la figure 1). Les pays membres de l'OCDE 
représentent environ 80 p. 100 du marché mondial. Cependant, les pays en développement 
deviennent une source de plus en importante de la demande, à mesure que leurs secteurs 
industriels subissent des pressions croissantes pour se développer d'une façon plus durable. 

Figure 1. Marché mondial de l'environnement, 1994 

Le marché mondial : 

un billion de dollars 

d'ici l'an 2000. 
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La croissance 

annuelle prévue à 

l'échelle mondiale est 

de 3 à 5 p. 100. 

Selon le Environmental Business Journal, le marché mondial devrait croître à un taux 
annuel moyen de 4 à 5 p. 100 d'ici l'an 2000; par contre, selon le rapport du Groupe Delphi 
(An Analysis of Markets for Canadian Environmental Technologies, un rapport préparé 
pour la Direction générale des affaires environnementales d'Industrie Canada et pour 
Partenariat technologique Canada, Ottawa, mars 1998) la croissance annuelle canadienne des 
marchés de l'environnement serait d'environ 3 p. 100 pour la période se situant entre 1996 et 
2000. La figure 2 indique que, si les pays industrialisés tels que les États-Unis, le Canada et le 
Japon prévoient une croissance mondiale moyenne de 4 à 5 p. 100 de leur marché de l'environ-
nement, les pays en développement devraient voir leur marché augmenter à un taux moyen 
allant de 10 p. 100 en Afrique à 17 p. 100 en Mie (sauf au Japon) au cours de la même période. 

Figure 2. Croissance actuelle et prévue du marché mondial 
de l'environnement 

de l'industrie (en milliards de dollars américains) 

Reste Canada Amérique Europe Australie et Moyen- Afrique 
de l'Asie latine de l'Est Nouvelle- Orient 

et Russie Zélande 

1994 (actuelle) ln 2000 (prévue) 

Source : « The Global Environmental Market », Environmental Business Journal, août 1995, p. 5. 

Les entreprises 

s'intéressent aux 

marchés à l'échelle 

mondiale. 

La concurrence s'accroît dans les marchés mondiaux de l'environnement, les entreprises 
préparant des plans dynamiques d'exportation de leurs produits et services dans les pays en 
développement. En même temps, cependant, les pays en développement forment de plus en plus 
d'experts locaux pour répondre à leurs besoins d'équipement et de services environnementaux. 
Pour prospérer sur nombre de ces marchés, les entreprises étrangères pourraient devoir puiser à 
même ces compétences locales en faisant appel à des coentreprises et à des partenariats avec les 
entreprises locales. 
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L'industrie canadienne de l'environnement est encore loin d'atteindre son objectif de devenir 
une grande industrie exportatrice. Les exportations ne représentent actuellement qu'entre 
10 et 15  P.  100 des expéditions de l'industrie. Étant donné la taille relativement restreinte du 
marché intérieur canadien, toute forte croissance de l'industrie repose sur une pénétration 
accrue des marchés mondiaux. Pour cela, les entreprises canadiennes devront miser sur leurs 
avantages concurrentiels et s'attaquer sérieusement aux débouchés d'exportation dans divers 
créneaux de marché. 

Contexte nord -américain KW4 

L'Accord de libre échange nord-américain (ALENA) et l'un de ses accords connexes, l'Accord 
nord-américain de coopération dans le domaine de l'environnement (ANACDE), entré en 
vigueur en 1994, ont mené l'industrie canadienne à s'orienter davantage en fonction des 
débouchés en matière de commerce, d'investissement et de développement de la technologie 
aux États-Unis et au Mexique. L'ANACDE, qui a mis sur pied la Commission de coopération 
environnementale (voir le résumé des lois canadiennes en matière d'environnement sur le site 
http://www.cec.org,/), a pour objectif d'améliorer la coopération environnementale sur le 
continent afin de relever les défis et tirer parti des débouchés que crée, d'une part, la croissance 
des liens économiques entre le Canada, les États-Unis et le Mexique et, d'autre part, la nécessité 
de s'appuyer sur le même écosystème. 

Les États-Unis représentent le marché le plus gros et le plus accessible pour les entreprises 
canadiennes, qui y acheminent environ 80 p. 100 de leurs exportations. Les entreprises 
canadiennes se sont surtout intéressées au marché américain qui, même s'il est très concur-
rentiel, devrait conserver son importance à cause de sa taille. Il semble que les meilleurs 
débouchés pour les entreprises canadiennes demeureront dans des créneaux et des segments de 
marché relatifs aux technologies spécialisées. Des partenariats avec les entreprises américaines 
donneraient aux entreprises canadiennes accès aux marchés publics des gouvernements locaux 
et des États, qui ne sont couverts ni par le code d'approvisionnement de l'Organisation 
mondiale du commerce ni par l'ALENA. 

En même temps, les entreprises américaines sont devenues des concurrentes importantes sur 
le marché intérieur canadien. Les importations représentent 35 p. 100 du marché canadien 
du matériel environnemental, et 80 p. 100 de ce volume provient des États-Unis. 

Les entreprises 

canadiennes 

recherchent des 

créneaux de marché. 
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Le marché mexicain 

prend de l'importance. 

L'INDUSTRIE DE L'ENVIRONNEMENT  

L'industrie de 

l'environnement 

pourrait mener le 

mouvement vers un 

développement 

durable au Canada. 

Le Mexique devrait, depuis l'entrée en vigueur de l'ALENA, devenir un marché important 
d'exportation. Il importe la grande majorité de son matériel environnemental, dont 70 p. 100 
provient des États-Unis. De nouvelles exigences réglementaires pourraient mener à des projets 
d'infrastructure importants, comme la construction d'installations de traitement des eaux 
usées et de systèmes de mise au rebut des déchets solides municipaux. Le marché mexicain 
de l'environnement devrait atteindre 2,5 milliards de dollars américains d'ici l'an 2000 
(« Latin American Markets », Environmental Business Journal,11, octobre et 
novembre 1996, p. 3). 

L'ALENA a éliminé les tarifs douaniers sur divers genres de matériel environnemental, comme 
le matériel de séchage, le matériel de distillation, les centrifugeuses et divers instruments. Les 
dispositions prévoient que, dès janvier 1998, le Mexique et les États-Unis auront éliminé les tarifs 
sur plusieurs autres genres de matériel présentant un intérêt particulier pour les entreprises 
canadiennes, tout particulièrement les incinérateurs, les filtres, ainsi que les machines de 
purification de l'eau, d'autres liquides et de gaz. L'industrie canadienne de l'environnement 
devrait également profiter des dispositions de l'ALENA encourageant les trois pays à faire 
respecter leurs règlements nationaux en matière d'environnement. 

Situation actuelle de l'industrie canadienne 

La croissance de l'industrie canadienne de l'environnement s'articule autour d'une vaste 
gamme de technologies, de produits et de services de prévention de la pollution ainsi que 
de conservation de l'environnement, de sa surveillance, de sa protection, de la dégradation 
accélérée de ses polluants et de son assainissement. L'attention mondiale portée à la réduction 
des gaz à effet de serre, qui contribuent au réchauffement planétaire, a donné naissance à 
d'importants sous-secteurs, tout particulièrement ceux de l'énergie renouvelable et de 
l'efficacité énergétique. Le developpement d'une industrie de l'environnement dynamique 
et de calibre mondial peut contribuer largement à la prospérité économique du Canada et 
aider le pays à atteindre un état de développement durable. 

MI143 

Les quelque 

123 000 travailleurs 

de l'industrie ont une 

production valant 

15,6 milliards de dollars. 

Taille de l'industrie 

L'industrie canadienne de l'environnement se compose, selon les observations, de quelque 
4 000 petites et moyennes entreprises (PME) ainsi que d'un certain nombre de grandes sociétés. 
Des renseignements préliminaires de Statistique Canada permettent de dresser un profil conser-
vateur du secteur, que l'on trouvera à l'annexe C. Selon ces données, la production intérieure 
totale, y compris celle des entreprises et des gouvernements qui répond à leurs propres besoins, 
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s'élevait à 15,6 milliards de dollars en 1995. L'industrie employait quelque 123 000 travailleurs 
cette même année, ce qui représentait un peu plus de 1 p. 100 de l'emploi au Canada. 

La production intérieure totale se compose des ventes commerciales (9,3 milliards de dollars), 
de la production que les entreprises font pour leur propre compte (1,5 milliard) et de la 
production gouvernementale (4,8 milliards). Le secteur commercial, qui produit de 
l'équipement et des services environnementaux pour la vente au Canada et à l'étranger, 
employait 58 251 travailleurs en 1995. 

Les données de Statistique Canada indiquent que les ventes commerciales de l'équipement et 
des services environnementaux s'élèvent à environ 10 milliards de dollars, ce qui correspond en 
gros à l'estimation indiquée à la figure 2. D'autres sources suggèrent cependant que la taille du 
marché intérieur pourrait être de 20 à 30 p. 100 supérieure à ces estimations (Centre ontarien 
de l'avancement des techniques écologiques (OCETA), Ontario Environment Industry, 1997 
Economic Survey, OCETA, Toronto, novembre 1997). 

Les entreprises de cette industrie vont des travailleurs autonomes aux grandes sociétés multina-
tionales. Cependant, la plupart des entreprises sont des PME, employant habituellement moins 
de 50 personnes. Une étude de l'OCETA conduite en novembre 1997 (http://www.oceta.on.ca/)  
indique que les PME, qui représentent environ 90 p. 100 des entreprises fonctionnant dans ce 
secteur en Ontario, ont connu en 1985 des ventes moyennes de 421 000 $ dans le cas des petites 
entreprises comptant moins de six employés, et de 3 millions de dollars pour celles de taille 
moyenne (entre 6 et 50 employés), alors que les grandes sociétés comptant plus de 51 employés 
ont enregistré des ventes moyennes de 19 millions de dollars. 

La plupart des 

entreprises sont petites 

et emploient moins 

de 50 personnes. 

Près des deux tiers des entreprises de l'industrie canadienne de l'environnement fournissent 
des services, notamment la gestion et le traitement des déchets solides et des eaux usées, 
l'approvisionnement et la purification de l'eau, l'évaluation de la qualité de l'eau, des sols et 
de l'air ainsi que des services de génie environnemental. Selon les estimations préliminaires de 
Statistique Canada, la production des services en 1995 s'élevait à plus de 9 milliards de dollars, 
ce qui représente près de 60 p. 100 de la production intérieure totale. 

Les services 

représentent des 

revenus annuels de 

9 milliards de dollars. 
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Les produits 

représentent des 

revenus annuels de 

4 milliards de dollars. 

La construction 

représente des 

revenus annuels de 

3 milliards de dollars. 

L'autre tiers des entreprises se compose des fabricants, qui offrent une gamme étendue de 
produits, y compris des technologies de traitement « propres » et du matériel d'assainissement 
environnemental portatif. Selon Statistique Canada, le sous-secteur de la fabrication a contribué 
environ 4 milliards de dollars à la production totale de l'industrie en 1995. 

Les activités de construction liés à la fourniture d'équipement et à la prestation de services 
environnementaux se sont élevées à près de 3 milliards de dollars, soit 18 p. 100 de la 
production intérieure. 

La figure 3 indique la contribution des divers sous-éléments du matériel et des services de 
l'industrie. La production du sous-secteur de la gestion des déchets s'élevait à 3,4 milliards 
de dollars, soit 22 p. 100 de la production intérieure de 1995. Parmi les autres sous-secteurs 
importants, mentionnons l'approvisionnement en eau potable et la purification de l'eau ainsi 
que le traitement des eaux usées. 

3 500 

3 000 

2 500 

2 000 

1 500 

1 000 

500 

0 

Figure 3. Production intérieure totale, 1995 

en millions de dollars) 

Total : 15,56 milliards de dollars 
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solides 

Autres Approvi- Traitement Génie- Lutte Vente en Construction 
sionnement des eaux conseil antiémissions gros de 
en eau et usées matériaux 

purification de rebut 

Produits ffl. Services Construction 

Source : Statistique Canada, Division des comptes nationaux et de l'environnement, Industrie 
de l'environnement, 1995, Données préliminaires, Item 16F0007XPF, juin 1997. (Depuis 
février 1998, la Division des comptes nationaux et de l'environnement a pris le nom 
de Programme des statistiques environnementales.) 

12  



Mines (2,0 %) 
Métaux primaires (3,0 %) 

Services publics (3,0 %) 
Pétrole brut et gaz 

naturel (3,0 %) 
Pâtes et 
papiers (6,8 %) 

Produits chimiques (1,4 %) 

Gouvernements 
municipaux (37,4 %) 

Autres 
gouvernements 
(11,3 %) 

Autres entreprises' (32,1 %) 

L'INDUS TR IE DE L'ENVIRONNEMENT  

Les entreprises canadiennes ont acquis une solide réputation de qualité dans la construction 
de systèmes de traitement de l'eau et des eaux usées, la manutention des déchets liquides et 
solides, la fabrication de matériel tel que les déchiqueteuses et les incinérateurs, ainsi que la 
prestation de services de génie-conseil en matière d'environnement. En 1995, les services de 
génie-conseil atteigrnaient 747 millions de dollars, soit environ 8 p. 100 des ventes 
commerciales touchant l'environnement. Les services environnementaux se sont accaparés 
d'une part croissante des services de génie-conseil : en 1991, les spécialistes de l'environnement 
se partageaient environ 9,4 p. 100 des revenus de génie-conseil mais, en 1995, cette proportion 
était passée à plus de 12 p. 100 (Statistique Canada, Division des comptes nationaux et de 
l'environnement, « Environmental Aspects on Consulting Engineers in Canada, 1991 to 1995 », 
ébauche, Ottawa, octobre 1997). 

Principaux segments de marché 

La figure 4 présente les principaux clients ou utilisateurs finaux des produits et services de 
l'industrie canadienne de l'environnement, ainsi que leur part relative du marché canadien 
de l'environnement. L'industrie repose sur des ventes au secteur public et au secteur privé, le 
secteur public étant le plus gros marché de services environnementaux au pays. Les gouverne-
ments municipaux sont de grands acheteurs de services de recyclage, de gestion des déchets 
solides et de protection de l'environnement. 

Figure 4. Marché canadien de l'environnement, 1995 

a Comprend d'autres industries de la fabrication, l'industrie de la gestion des déchets, l'industrie 
des aliments, l'industrie des boissons et l'industrie des minéraux non-métalliques. 

Source : Industrie Canada, selon des données fournies par Statistique Canada, Division des comptes 
nationaux et de l'environnement. (Depuis février 1998, la Division des comptes nationaux 
et de l'environnement a pris le nom de Programme des statistiques environnementales.) 

Les gouvernements 

municipaux sont de 

grands acheteurs de 

services de gestion 

des déchets. 
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L'INDUSTRIE DE L'ENVIRONNEMENT  

Les entreprises de 

l'Ontario dominent sur 

le marché intérieur. 

Répartition et structure de l'industrie 

La répartition régionale des activités de l'industrie au Canada est indiquée à la figure 5. Les 
entreprises ontariennes génèrent environ 45 p. 100 des revenus de l'industrie. Ces chiffres sont 
quelque peu plus élevés (environ 40 p. 100) que la contribution de cette province au produit 
intérieur brut (PIB) canadien. La part du revenu du Québec (27 p. 100) est également 
supérieure à la contribution de la province au PIB. 

Figure 5. Répartition régionale des revenus de l'industrie 
de l'environnement, 1995 

Source : Industrie Canada, selon des données fournies par Statistique Canada, Division des comptes 
nationaux et de l'environnement. (Depuis février 1998, la Division des comptes nationaux 
et de l'environnement a pris le nom de Programme des statistiques environnementales.) 

Souvent, les entreprises se situent à proximité des industries de ressources naturelles ou des 
marchés industriels desservis par ces industries. Ainsi, la plupart des entreprises canadiennes 
s'occupant de l'assainissement des sols contaminés par les hydrocarbures se situent dans 
l'Ouest du Canada, à proximité des installations de production du pétrole. Un grand nombre 
d'entreprises de traitement des eaux usées se situent en Ontario et au Québec, alors que les 
régions côtières de l'Atlantique et du Pacifique regroupent de nombreuses entreprises 
fournissant des systèmes d'information géographique (SIG) et de télédétection. La plupart des 
entreprises fabriquant des produits environnementaux se situent dans le corridor traversant 
le Québec et l'Ontario, entre Montréal et Windsor. 
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L'industrie canadienne de l'environnement passe par une phase de transition. À mesure 
que certains segments de cette industrie arrivent à maturité, on assiste à une tendance de 
rationalisation et de consolidation de l'industrie. Les derniers développements du segment 
industriel des déchets solides en sont un bon exemple. « La hausse des besoins de capital, 
venant de la croissance et de la rigueur accrue des règlements en matière d'environnement, 
touche les petites entreprises privées [...] dans leur capacité de fonctionner » (Allied Waste 
Industries, Scottsdale, Arizona. Profil de la société au premier trimestre de 1996). La revue 
Waste Age a fait remarquer que 41 des entreprises figurant parmi les 100 plus grandes 
entreprises répertoriées en 1995 ne faisaient plus partie de cette liste en 1996, 17 de celles-ci 
ayant été absorbées par acquisition ou par fusion. 

De la même façon, un certain nombre d'entreprises canadiennes sont en restructuration. 
Un grand nombre de petites entreprises sont achetées ou fusionnent afin de former des entités 
plus grandes, capables de concurrencer à l'échelle internationale. La société Philip Services 
Corp. (http://www.philipinc.com ), établie à Hamilton en Ontario, se plaçait l'an dernier 
en 41' place sur la liste des 200 entreprises enregistrant la croissance la plus rapide 
au monde, selon une étude de Deloitte & Touche (The Globe and Mail, le 15 mai 1997, 
p. B12). L'an dernier, cette société a procédé à un certain nombre d'achats de sociétés dans le 
secteur de la production et du recouvrement des ressources et des sous-produits industriels, 
devenant ainsi l'une des plus grosses entreprises environnementales au Canada. Elle emploie 
plus de 8 000 travailleurs et produit des revenus qui devraient atteindre quelque 2 milliards de 
dollars (1,6 milliard de dollars américains) en 1997. 

Même si l'industrie montre quelques grands regroupements, les entreprises du secteur canadien 
de l'environnement sont surtout de petite taille. Elles peuvent atteindre des économies d'échelle 
et accroître leur efficacité fonctionnelle en formant des partenariats, des coentreprises et des 
alliances stratégiques. Les entreprises canadiennes forment souvent des partenariats dans le 
cadre de grands projets afin de surmonter les inconvénients dus à leur petite taille. Les 
gouvernements ont reconnu les avantages potentiels de ce genre de disposition et soutiennent 
les efforts de l'industrie pour établir des alliances stratégiques, tout particulièrement en vue du 
développement des exportations. 

La transition 

industrielle se fait sous 

le signe de la rationali-

sation et de la 

mondialisation. 

Les entreprises se 

restructurent afin 

d'être en position de 

force sur les marchés 

mondiaux. 
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Ressources humaines 

Des 123 000 emplois que Statistique Canada estime attribuables aux activités environnementales 
en 1995 (voir l'annexe C), un peu plus de 72 000 (soit près de 60  P.  100) relevaient du secteur 
privé. Dans le secteur public, quelque 51 000 travailleurs ont participé aux activités 
environnementales cette même année. 

Les emplois exigent des 

compétences de pointe. 

L'industrie de l'environnement dépend d'une main-d'oeuvre qualifiée et aux connaissances 
étendues. Ainsi, dans les entreprises offrant des conseils en matière d'environnement, près de 
70 p. 100 des postes exigent des compétences professionnelles ou techniques en sciences. Le 
Conseil canadien des ressources humaines dans l'industrie de l'environnement (CCRHIE), une 
société canadienne sans but lucratif mise sur pied par l'industrie 
(http://www.chatsubo.com/cchrei/)  s'occupe des besoins en formation dans l'industrie 
ainsi que des questions de ressources humaines connexes. Les principaux objectifs du CCRHIE 
sont notamment de faciliter l'élaboration de nonnes professionnelles nationales en matière 
d'emploi dans l'environnement, d'un processus de certification pour les personnes participant 
à des activités environnementales et d'un processus d'accréditation des cours et des programmes 
d'enseignement en environnement 

L'ACIE cherche 

à promouvoir les 

entreprises environ- 

nementales d'un bout 

à l'autre du Canada. 

Les emplois du secteur de l'environnement couvrent une vaste gamme de postes et de 
compétences. Même si la plupart de ces employés sont des spécialistes qui ont suivi une 
formation particulière en environnement, d'autres sont des généralistes dont les compétences 
pouffaient servir ou être adaptées à d'autres secteurs industriels. Les données statistiques 
indiquent que les travailleurs de l'industrie canadienne de l'environnement sont relativement 
jeunes et qu'ils se trouvent, en plus forte proportion que la moyenne, dans la catégorie des per-
sonnes de 20 à 34 ans. Les employés sont plus productifs que ce n'est le cas pour la moyenne. 
L'industrie a produit quelque 130 000 $ par travailleur, ce qui s'établit à 25 p. 100 au-dessus 
de la moyenne du secteur de la fabrication dans son ensemble et au double de la moyenne de 
l'économie en général. 

Associations professionnelles et corporatives 

L'Association canadienne des industries de l'environnement (ACIE) (http://www.ceia-acie.ca ) 
est l'organisme qui chapeaute les 10 associations provinciales de l'industrie de l'environnement 
du Canada et leurs réseaux. L'ACIE a pour mandat de faire valoir les intérêts des entreprises 
canadiennes offrant des technologies, des produits ou des services environnementaux et 
de favoriser leur développement. Pour cela, l'Association fournit divers services à ses membres, 
y compris en matière de promotion du commerce international, de réseautage, de 
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perfectionnement professionnel et de diffusion de l'information. L'ACIE fait également valoir aux 
gouvernements provinciaux et fédéral les opinions de ses membres et leurs préoccupations en 
matière de politiques. L'AGIE représente environ 1 500 entreprises, d'un bout à l'autre du pays. 

De plus, l'industrie est représentée par des associations corporatives représentant divers sous-
secteurs, notamment l'Association canadienne des eaux potables et usées (http://www.cwwa.c,a/), 
l'Association canadienne des laboratoires d'analyse environnementale (ACEPU) 
(http://www.caeal.c,a/), l'Association canadienne des entreprises de géomatique, l'Association 
des industries solaires du Canada (http://newenergy.org/newenergyJcansia.html)  ainsi 
que l'Association des véhicules au gaz naturel. 

Politiques gouvernementales 

Les politiques gouvernementales, et tout particulièrement les règlements environnementaux, 
ont joué un rôle important dans la croissance de l'industrie de l'environnement. Aux États-
Unis, l'industrie de la lutte antiémissions a connu une croissance rapide après l'adoption de la 
Clean Air Act de 1970 et ses modifications de 1977, pour ensuite connaître une baisse d'activité 
au cours des années 1980, quand la réglementation américaine a mis l'accent sur la gestion 
des déchets dangereux. En Ontario, à la fin des années 1980, la lutte contre les substances 
toxiques est devenue le principal enjeu en matière de gestion de la qualité de l'eau, par suite 
de l'entrée en vigueur de la Stratégie municipale et industrielle de dépollution (SMID). La 
SMID a eu des retombées importantes sur le développement de l'industrie du traitement des 
eaux usées en Ontario. 

Plus récemment, les gouvernements ont essayé de réagir aux coûts élevés de la mise en applica-
tion des règlements en transférant aux secteurs privés davantage de responsabilités en matière 
d'écologie. La mise en place d'une stratégie de prévention de la pollution a signalé, en 1995, 
une réorientation des intérêts du gouvernement fédéral, qui a mis de côté la gestion de la 
pollution pour favoriser les programmes de prévention de la pollution. Le nouvel accent 
est mis sur la promotion de stratégies efficaces de conservation, par l'entremise desquelles 
les entreprises privées contribueront à l'objectif général du développement durable. 

À mesure que les divers paliers de gouvernement cessent de s'appuyer sur un cadre rigoureux 
de réglementation, l'industrie a davantage tendance à s'engager volontairement à limiter la 
production de substances toxiques ou à prévenir la pollution. Citons, comme exemple, le 
programme Gestion responsable de l'Association canadienne des fabricants de produits 
chimiques (ACFPC), le Conseil canadien des accidents écologiques majeurs (CCAEM) et le 
programme d'accélération de la réduction et de l'élimination des produits toxiques (ARET). 

Le secteur privé assume 

une part accrue de la 

stratégie en matière 

de prévention de 

la pollution. 
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Une étude effectuée en 1996 par GlobeScan auprès de 100 experts en développement durable, 
oeuvrant sur tout dans les pays de l'OCDE, a conclu qu'entre 1994 et 1996, l'importance des lois 
et des règlements motivant les activités de prévention de la pollution ont considérablement 
diminué, alors que l'importance des démarches volontaires a augmenté (voir la figure 6). 

Figure 6. Nombre d'instruments de lutte antipollution au Canada 
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Source : Synergistics Consulting, étude de GlobeScan 1996-1, Toronto, mai 1996. 

La Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) (http://www.ec.gc.ca ./ 
cepe a pour objectif d'établir quelles sont les substances toxiques dans le sol, dans l'air et 
dans l'eau, et de régir les programmes de lutte antipollution qui en découlent. L'orientation de 
la LCPE est proactive, faisant appel à des règlements et à leur application ainsi qu'à tout un 
ensemble de démarches non réglementaires telles que des lignes directrices, des codes de pratique, 
des encouragements ainsi que la conception et le transfert de technologies de mesure de la 
pollution et de lutte contre la pollution. 

Le secteur public est 

un marché important 

pour l'industrie. 

L'influence des gouvernements sur l'industrie canadienne dépasse celle du simple corps 
réglementaire; le secteur public constitue un marché important d'équipement et de services 
environnementaux. Les municipalités représentent, à cet égard, plus de 50 p. 100 du marché 
intérieur. Les politiques fédérales en matière d'approvisionnement mènent le gouvernement 
du Canada à conduire toutes ses opérations de façon environnementalement responsable. 
Plusieurs provinces ont également mis en vigueur des politiques écologiques en matière 
d'approvisionnement. 
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En vertu de la stratégie pour l'industrie canadienne de l'environnement (SICE), qui s'est 
terminée le 31 mars 1998, le gouvernement fédéral a établi un cadre décisionnel visant à 
promouvoir la croissance et le développement de l'industrie canadienne de l'environnement. 
La SICE, lancée en septembre 1994, se composait de 22 initiatives (voir l'annexe A) reflétant 
trois thèmes centraux : 

• apporter le soutien du gouvernement fédéral à l'industrie de l'environnement et ce, 
d'une manière directe, facilement accessible, axée sur les services et rentable; 

• appuyer les technologies environnementales novatrices qui laissent entrevoir des possibilités 
de développement et de commercialisation; 

• accroître l'accès des entreprises canadiennes au marché intérieur et aux marchés mondiaux 
de l'environnement. 

Dans une perspective d'avenir, les gouvernements continueront à étayer les réalisations de 
la SICE en travaillant avec l'industrie pour déterminer les meilleurs moyens de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et pour démontrer leur engagement envers le développement 
durable. On trouve des exemples de cela dans la stratégie du développement durable d'Industrie 
Canada (http://strategisic.gc.ca/dd),  laquelle établit quatre objectifs stratégiques : 

• favoriser l'instauration au Canada d'un climat commercial qui favorise le développement 
durable; 

• améliorer la capacité des entreprises canadiennes à développer et à utiliser des technologies 
et des outils novateurs contribuant au développement durable; 

• encourager les échanges commerciaux et les investissements qui contribuent au 
développement durable au Canada et à l'étranger; 

• continuer à améliorer la capacité d'Industrie Canada à gérer et à mettre en oeuvre des 
politiques, des programmes et des activités qui contribuent au développement durable. 

Rendement et compétitivité 2.4 

La stratégie du 

développement 

durable comporte 

quatre objectifs. 

Rendement de l'industrie 

Même s'il n'y a pas suffisamment de données pour bien documenter le rendement historique de 
l'industrie de l'environnement, les renseignements disponibles laissent croire qu'il s'agit d'un 
secteur en croissance rapide, tirant parti de l'importance accordée à la lutte antipollution 
et mettant en œuvre des systèmes de production respectueux de l'objectif du développement 
durable. L'industrie est cependant tributaire des cycles économiques et du niveau d'investis-
sement disponible. 
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La croissance 

du secteur de 

l'environnement 

dépasse le rendement 

économique général 

en Ontario. 

L'étude économique de l'industrie environnementale ontarienne menée par l'OCETA en 1997 
s'intéressait aux entreprises à but lucratif du secteur privé en Ontario. Selon les résultats de 
cette étude, le secteur ontarien de l'environnement est en croissance beaucoup plus rapide que 
ne l'est l'économie générale de la province. 

Les spécialistes de l'environnement, un sous-groupe d'ingénieurs-conseils, sont des entreprises 
dont les revenus environnementaux représentent au moins 33 p. 100 de leurs revenus totaux. Il 
est intéressant de remarquer que les revenus étrangers de ce sous-groupe d'ingénieurs-conseils 
ont plus que doublé entre 1991 et 1995, alors que celui des généralistes est demeuré relativement 
le même. La plupart des revenus étrangers provenaient de travaux effectués aux États-Unis, 
mais une proportion croissante des revenus provenait d'autres régions, notamment d'Amérique 
du Sud, d'Asie et d'Afrique. 

On peut se faire une idée des conditions récentes du marché en consultant les résultats financiers 
que publient les entreprises environnementales cotées en bourse. La section Report on Business 
du quotidien The Globe and Mail faisait état, en juillet 1997, de 14 entreprises environnemen-
tales cotées en bourse parmi les 1 000 entreprises canadiennes principales, le rang étant 
déterminé en fonction des profits. La plupart des entreprises indiquaient un rendement — 
mesuré en fonction des revenus par action, du rendement des capitaux propres et du pour-
centage de changement des profits — meilleur au cours de la dernière année qu'au cours 
des deux à cinq ans qui ont précédé. Parmi les sociétés ayant connu un meilleur rendement, 
mentionnons Philip Services Corp., le groupe SNC-Lavalin Inc., Trojan Technologies Inc., 
Bovar Inc., Zenon Environmental Inc., Groupe Sani Gestion Inc. et Conor Pacific 
Environmental Technologies Inc. 

Les facteurs qui suscitent la demande et les défis qui se posent aux entreprises (barrières 
commerciales, ressources humaines, réglementation et changements technologiques) étant 
généralement semblables au Canada et aux États-Unis, il est intéressant de jeter un coup 
d'oeil aux résultats financiers des entreprises environnementales américaines. La revue 
Environmental Business Journal observe le rendement des entreprises américaines cotées 
en bourse en fonction de l'indice des valeurs mobilières. En 1995, les entreprises s'occupant 
de gestion des déchets solides, de technologies de traitement et de prévention ainsi que de 
fabrication d'instruments ont affiché des gains de plus de 40 p. 100 par rapport à 1994. 
Cette croissance suivait trois années de rendements industriels plus faibles. 
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La faiblesse du marché au début des années 1990 contribue à expliquer le grand nombre de 
fusions et d'acquisitions qui ont eu lieu dans l'ensemble de l'Amérique du Nord, affectant 
divers segments de l'industrie, notamment ceux des services : laboratoires environnementaux, 
entreprises d'assainissement (surtout aux États-Unis) et de gestion des déchets. Ces rationalisa-
tions et ces restructurations peuvent également, en partie, constituer des signes d'évolution, de 
mûrissement et de mondialisation de l'industrie. 

Selon l'étude de 1996 de l'OCDE sur l'industrie mondiale de l'équipement et des services 
environnementaux, les avantages concurrentiels de l'industrie de l'environnement découlent 
principalement : 

• de l'innovation technologique; 
• du rendement en matière de qualité et de service; 
• des stratégies de marketing et d'exportation; 
• de la souplesse de production. 

Les entreprises canadiennes doivent élaborer leurs stratégies en fonction de ces facteurs pour 
étayer leur compétitivité sur le marché mondial. 

Rendement commercial 

Même en présence de données incomplètes de Statistique Canada sur le commerce, d'autres 
sources laissent croire que le Canada exporte environ 1,7 milliard de dollars d'équipement 
et de services environnementaux. Cela représente environ 10 p. 100 de la production 
commerciale du secteur de l'environnement. Environ 80 p. 100 des exportations canadiennes 
dans ce secteur étaient destinées au marché américain. 

En matière d'équipement environnemental, le Canada importe plus de 35 p. 100 de son utili-
sation globale, selon les données de l'OCDE, et il accuse un déficit commercial net d'environ 
620 millions de dollars. Le Canada importe 82 p. 100 de son équipement de lutte antiémissions, 
la plupart en provenance des États-Unis. 

Le Canada offre des services de protection environnementale aux États-Unis, en Europe et 
dans les pays en développement; il est raisonnable de croire qu'il jouit d'un surplus commercial 
à cet égard. Cependant, comme les données sur le commerce sont incomplètes, il n'est pas 
possible d'évaluer la balance commerciale du Canada en matière d'équipement et de services 
environnementaux. 

La rationalisation en 

Amérique du Nord 

arrive à la suite d'une 

période de faible 

croissance. 

Les exportations se 

font principalement 

vers les États-Unis. 

Les importations 

représentent 35 p. 100 

des besoins intérieurs. 
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Les entreprises 

canadiennes ont 

besoin de s'orienter 

davantage en fonction 

des exportations. 

Par rapport au Canada, des pays comme le Japon et l'Allemagne sont bien plus orientés vers 
les exportations, commercialisant à l'étranger plus de 20 p. 100 de leur production. Le Canada 
pourrait participer davantage au marché mondial de l'environnement. Actuellement, environ 
600 entreprises environnementales canadiennes sont exportatrices, mais ce nombre devrait 
doubler d'ici le début du siècle prochain. 

Les débouchés d'exportation représentent certaines des meilleures perspectives de croissance 
de l'industrie de l'environnement, et offrent la possibilité de création d'emplois bien rémunérés 
pour les travailleurs canadiens. Pour comprendre les avantages découlant d'une stratégie 
d'exportation, on peut se tourner vers l'expérience des entreprises canadiennes qui ont très bien 
réussi à développer les marchés étrangers afin d'y vendre leurs produits et services. Par 
exemple, Trojan Technologies Inc., de London en Ontario (http://www.trojanuv.com), 
récipiendaire de la médaille d'or du prix de l'environnement du Financial Post en 1997, est le 
principal fournisseur mondial de systèmes de désinfection, par faisceau ultraviolet, des effluents 
des usines de traitement des eaux usées. En 1997, les ventes brutes ont atteint 51,1 millions 
de dollars. Les exportations de cette société, qui représentent 84 p. 100 des ventes, atteignent 
43,5 millions de dollars. Environ 85 p. 100 des ventes étaient destinées au marché nord-
américain, principalement aux États-Unis. Les autres 15 p. 100 des exportations sont allées 
en Europe, en Amérique du Sud et dans les pays de la côte Pacifique. La société Trojan a 
également des bureaux à La Haye et en Californie. 

Les programmes 

clés encouragent 

l'innovation et 

l'adaptation. 

Rendement technologique 

La capacité technologique est un facteur déterminant de la croissance, de la rentabilité, de 
l'efficacité et de la compétitivité d'une entreprise. Ces données s'appliquent tout particulièrement 
au secteur de l'environnement, en croissance rapide. Les entreprises de cette industrie doivent 
élaborer ou adapter de nouvelles technologies et les intégrer avec succès dans leurs produits et 
services afin de demeurer concurrentielles. Les programmes gouvernementaux suivants peuvent 
les aider à cet égard : 

• Le programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) (http://pub.irap.nrc.ca/),  un 
programme de longue date du Conseil national de recherches du Canada (CNRC), aide les 
PME à entreprendre des activités de recherche, de développement et d'adaptation de techno-
logies. Le PARI offre financement, information technique, génie industriel et le savoir-faire 
nécessaires pour réduire les risques financiers du développement de nouvelles technologies 
environnementales. 
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• Partenariat technologique Canada (PTC) (http://tpc-ptc.ic.gc.ca ), un programme 
d'investissement visant, sous l'égide d'Industrie Canada, à combler l'écart entre élaboration 
et commercialisation de technologies novatrices, met l'accent sur l'étape de précommer-
cialisation du cycle de R-D et s'intéresse aux entreprises chevronnées dans les projets à 
risques élevés. 

• Le programme de vérification des technologies environnementales (VTE) 
(http://www.ec.gc.ca/etad/etvf.html),  lancé au printemps 1997, est une 
initiative conjointe d'Environnement Canada et d'Industrie Canada, en partenariat 
avec l'industrie privée. Ce programme permet une vérification indépendante et crédible du 
rendement technologique d'un fournisseur. Il représente un atout important de marketing, 
au pays comme à l'étranger, où il est souvent difficile de faire accepter des technologies 
nouvelles et novatrices. 

Une étude de CETAC-WEST, Innovative Environmental Technologies in Alberta (Calgary, 
1997) constate que les activités de mise au point et de commercialisation de la technologie sont 
manifestes dans tous les segments de l'industrie de l'environnement. Les segments industriels 
cités dans cette étude comprennent la surveillance et l'instrumentation, la prévention de la 
pollution, la purification de l'eau, les services-conseils, le recyclage, la gestion des déchets 
spéciaux, la biodégradation accélérée des contaminants du sol et la purification de l'air. L'étude 
a constaté que la moitié des entreprises exportent leurs produits et leurs services, mais aussi que 
les entreprises se distinguent par un fort niveau de spécialisation. Étant donné les exigences 
technologiques diverses des différents sous-secteurs, près de 80 p. 100 des entreprises ne 
s'intéressent qu'à un seul segment de l'industrie. Dans celui de la surveillance et de 
l'instrumentation environnementale, par exemple, près de la moitié des participants à l'étude 
étaient actifs sur les marchés internationaux, ce qui montre que dans les activités de créneau 
où les entreprises canadiennes ont élaboré un savoir-faire technologique, même celles de petite 
taille cherchent activement des débouchés sur les marchés d'exportation. 

Si, d'une part, il est impossible de s'appuyer sur des données généralisées quant à la capacité 
technologique des entreprises environnementales, une étude récente de Statistique Canada 
(« Technologie et compétitivité au sein des établissements canadiens de fabrication », 
L'observateur économique canadien, n° 11-010-XPB au catalogue, Ottawa, mai 1996) 
portant sur la fréquence du recours à la technologie au sein des entreprises de fabrication 
canadiennes et américaines, est digne d'intérêt. Cette étude a constaté qu'un écart 
technologique subsiste entre le Canada et les États-Unis, bien qu'il soit en train de se combler. 

L'utilisation de la 

technologie pousse 

les entreprises à se 

spécialiser. 
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L'une des causes de l'écart serait la plus forte proportion de petites entreprises au Canada 
qu'aux États-Unis. Ces résultats sont valables pour les fabricants de l'industrie de 
l'environnement, qui sont en général de beaucoup plus petite taille que leurs concurrents 
américains. 

Il y a un besoin 

croissant de 

technologies 

énergétiques et 

écologiquement 

efficaces. 

La R-D stimule la 

croissance de la 

haute technologie 

de l'industrie. 

Compte tenu de la pression croissante en faveur du développement durable, l'on a de plus 
en plus besoin de technologies écologiquement efficaces, ainsi que de technologies d'énergie 
renouvelable et d'énergie de rechange, afin de réagir aux inquiétudes à propos des conséquences 
de la libération de gaz à effet de serre. Les technologies les plus prometteuses dans l'industrie de 
l'environnement sont les technologies de traitement en boucle fermée, les biotechnologies telles 
que les filtres à biogaz, les technologies des membranes permettant le nettoyage des eaux usées, 
le traitement par radiation à faisceau ultraviolet des eaux usées, la biodégradation accélérée, 
les technologies relatives aux piles à combustible, les modules photovoltaïques, ainsi que les 
turbines de pointe à gaz et éoliennes. Selon certaines estimations, près de la moitié des 
produits environnementaux qui seront en usage dans 15 ans n'existent pas encore. 

Recherche et développement 

La R-D est un facteur important de productivité et de croissance dans l'avenir, et elle est 
vitale au soutien des entreprises fortement fondées sur les connaissances. Dans l'industrie de 
l'environnement, l'élaboration de technologies novatrices permettant d'offrir de nouveaux 
produits et services est essentielle pour répondre aux besoins environnementaux en évolution. 
Le spectre « recherche-commercialisation » se compose de cinq étapes distinctes : 

• a recherche pure; 
• la R-D préconcurrentielle; 
• la R-D appliquée; 
• l'élaboration des produits; 
• la commercialisation des produits. 

Au Canada, ce sont les universités qui se chargent de la plupart des travaux de recherche pure. 
La R-D préconcurrentielle et la R-D appliquée est normalement effectuée ou soutenue par les 
organismes gouvernementaux tels que le CNRC, Environnement Canada et Ressources naturelles 
Canada (RNCan). La plupart des activités particulières de mise au point et de commercialisation 
des produits reviennent aux petites, moyennes et grandes entreprises canadiennes, en grande 
partie grâce au revenu économisé et, à un degré moindre, à l'obtention de capital de risque, 
de crédits d'impôt, de contributions et de prêts remboursables du gouvernement. 
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L'industrie ne compte 

que pour la moitié 

de la R-D 

environnementale. 

On a besoin d'un 

engagement accru 

en R-D. 
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En ce qui à trait à la R-D financée par l'industrie, le Canada tire de l'arrière par rapport à la 
plupart des autres pays de l'OCDE. Bien que, dans les pays de l'OCDE, 80p. 100 de la R-D en 
matière d'environnement soit financée par l'industrie, l'industrie canadienne de l'environ-
nement finance à peine plus de la moitié de la R-D en environnement effectuée au pays. Le 
groupe Delphi (4n Analysis of Markets, p.30) évalue à 355,1 millions de dollars l'investis-
sement du secteur privé dans l'élaboration de la technologie environnementale en 1996. 

Les initiatives canadiennes en matière de R-D environnementale ont cependant entraîné 
l'élaboration d'un certain nombre d'innovations importantes. Parmi divers exemples de 
développement découlant du programme PTC d'Industrie Canada, mentionnons : 

• Le système de mélange et d'extrusion à haute intensité de I,ex Technologies Inc. 
• Le projet de l'Institut canadien de recherches sur les pâtes et papiers, visant à reconcevoir 

les processus de fabrication des pâtes et papiers de façon à inclure davantage de matière 
brute dans le produit et à diminuer ainsi les pertes acheminées aux effluents liquides. 

• Le projet de la société Maratek Environmental Inc., consistant à réduire les effluents marins 
et à accroître le recyclage des établissements d'imprimerie et de graphisme. 

• Le projet de la DynaMotive Technologies Corporation, de commercialiser le raffinage des 
carburants provenant des déchets organiques, combinant huiles biologiques et éthanol 
afin de produire un pétrole brut écologique pour la fabrication de produits écologiques 
de grande valeur. 

• Le projet de piles à carburant équipées de membranes d'échange des protons, de la société 
Ballard Power Systems Inc. (La revue Report on Business du quotidien The Globe and Mail 
donne à la société Ballard le 33e rang des grandes entreprises de R-D, celle-ci ayant dépensé 
92,5 p. 100 de ses revenus de 1996 dans des activités de R-D.) 

• Le projet de la société Environmental Acoustics Systems Limited, visant à utiliser les 
fréquences radio et l'énergie acoustique dans la lutte contre l'envahissement des eaux 
intérieures par les moules zébrées. 

Compte tenu du lien entre innovation et compétitivité, il est important que l'industrie 
canadienne de l'environnement cherche à étayer ces succès en accroissant son engagement 
en matière de R-D. 
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3 ÉVOLUTION DU MARCHÉ ET ADAPTATION 
DE L'INDUSTRIE 

L'industrie de l'environnement doit se plier à des changements continus et rapides de la 
technologie et des marchés. Les entreprises environnementales désireuses de concurrencer 
sur le marché intérieur comme sur les marchés internationaux doivent être conscientes de 
l'évolution de la conjoncture et y réagir. 

Tous les secteurs 

sont sous pression 

pour atteindre 

des normes 

environnementales 

plus élevées. 

Les technologies 

de l'environnement 

stimulent la croissance 

des autres secteurs. 

L'industrie de l'environnement tire avantage d'un aspect important de l'évolution, soit la 
pression croissante exercée sur les entreprises de tous les secteurs pour atteindre des normes 
plus élevées de rendement environnemental. Les entreprises sentent cette pression, non 
seulement de la part des citoyens et des gouvernements, qui sont préoccupés, mais également 
des prêteurs et des investisseurs qui craignent des possibilités de poursuites en justice. Par con-
séquent, la demande de technologies antipollution augmente, tout comme celle des procédés 
qui aideront les entreprises à accroître leur rendement environnemental de façon rentable. 

Cette pression croissante pour que l'industrie montre son engagement envers le développement 
durable — que l'on peut définir comme un développement répondant aux besoins d'aujourd'hui 
sans compromettre la possibilité qu'auront les générations futures de répondre à leurs propres 
besoins — présente des possibilités de croissance pour l'industrie de l'environnement, elle-même 
en évolution. Le 10 décembre 1997, le ministre de l'Industrie John Manley a déposé à la 
Chambres des communes la Stratégie du développement durable d'Industrie Canada. La 
même journée, à Kyoto au Japon, le Protocole de Kyoto (http://www.unfccc.de ) était adopté 
par la Conférence des parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur le changement 
climatique (1992). En vertu du Protocole de Kyoto, le Canada devra réduire ses émissions 
de gaz à effet de serre à un niveau de 6 p. 100 inférieur à celui de 1990, au cours de la période 
d'engagement comprise entre 2008 et 2012. 

Changements technologiques 

L'industrie de l'environnement se caractérise comme un secteur habilitant, c'est-à-dire un 
secteur qui aide d'autres industries à devenir plus efficaces et plus productrices tout en les 
aidant à respecter les normes et les règlements portant sur l'environnement. En élaborant des 
solutions efficaces aux problèmes de l'environnement, l'industrie peut largement contribuer 
à améliorer le rendement de nombreux secteurs de l'économie canadienne. 

K1E 

26 



L'INDUSTRIE DE L'ENVIRONNEMENT  

La prévention de la pollution — c'est-à-dire la réduction de la quantité de pollution produite 
à la source plutôt que la lutte contre la pollution après l'avoir produite — est de plus en plus 
intégrée aux procédés industriels. L'industrie se détache des solutions de réduction de la pollu-
tion à l'étape de l'émission, qui constituait auparavant la forme préférée d'observation des 
règlements environnementaux. Dans ses estimations préliminaires de 1995 des dépenses 
industrielles de protection de l'environnement, Statistique Canada a remarqué une croissance 
importante de l'investissement dans des processus et procédés antipollution intégrés. Les entre-
prises en sont venues à apprécier les avantages d'être perçues comme étant « écologiquement 
responsables ». L'industrie se rend également compte que la mise en oeuvre de procédés et de 
technologies modernes de production qui réduisent la pollution à la source plutôt que d'inter-
ventions à l'émission peut se traduire par des économies importantes du coût d'exploitation. 
En outre, les entreprises canadiennes désireuses de faire des affaires à l'échelle internationale 
doivent de plus en plus établir leur responsabilité écologique. 

Par conséquent, l'innovation délaisse graduellement la recherche de technologies antipollution 
visant à contrôler les polluants émis, pour s'orienter vers l'élaboration de technologies « propres » 
et de pratiques de travail assimilables à toutes les étapes du processus de production. Le 
programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) définit la production « propre » 
comme l'application continuelle d'une stratégie intégrée de prévention permettant de réduire 
les risques environnementaux des produits et des procédés de production. En ce qui a trait 
aux procédés de production, cela fait appel à l'élimination des matières brutes toxiques, à 
la conservation de l'eau et de l'énergie, et à la réduction de la quantité et de la toxicité des 
déchets à la source. L'engagement croissant envers le développement durable et la protection de 
l'environnement sera le moteur d'un grand nombre de décisions importantes pour l'économie, 
et cela permettra de créer de nouveaux débouchés d'investissement dans les produits et 
technologies à l'extérieur du secteur de l'environnement. 

En 1996, la société GlobeScan a entrepris une étude des experts en développement durable, 
oeuvrant surtout dans les pays de l'OCDE, y compris le Canada. Cette étude indique que les 
technologies de prévention de la pollution sont devenues, de loin, le « marché des technologies 
vertes » le plus important et affichant la croissance la plus rapide (voir la figure 7). 

Les entreprises 

reconnaissent le besoin 

de devenir davantage 

responsables sur le plan 

environnemental. 

Les technologies de 

prévention se 

multiplient rapidement 
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Figure 7. Marchés des technologies vertes affichant 
la croissance la plus rapide, 1996 
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Source : Synergistics Consulting, étude de GlobeScan 1996-1, Toronto, mai 1 996. 

Cette tendance à réinventer les procédés de fabrication aura des répercussions importantes sur 
l'industrie de l'environnement. Elle encouragera beaucoup les entreprises environnementales 
à élaborer de nouvelles technologies de prévention de la pollution et de conservation de 
l'environnement qui seront plus efficaces que les précédentes. 

Commerce international 

Vingt-six des ambassades du Canada à l'étranger ont cerné l'environnement comme un secteur 
prioritaire pour les exportateurs canadiens. 

Le libre-échangisme soutient les objectifs environnementaux en améliorant l'accès aux 
technologies, aux biens et aux services qui permettent l'avancement du développement durable. 
Aujourd'hui, les marchés mondiaux de l'industrie de l'environnement sont en grande partie 
libres de barrières tarifaires, bien qu'il existe encore d'importantes barrières non-tarifaires. 
En particulier, la loi américaine « Buy American » demeure une barrière importante au com-
merce avec les États-Unis, excluant les entreprises canadiennes des marchés publics fédéraux 
américains en matière de construction ou de réparation de services publics tels que les usines 
de traitement de l'eau potable et des eaux usées. 

Cependant, l'ALENA a permis l'expansion du commerce, de l'investissement et de la technologie 
sur le marché américain et, au cours des dernières années, les expéditions canadiennes de 
produits environnementaux aux États-Unis ont augmenté. Le marché mexicain demeure 

UPJ 
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un défi, même si un certain nombre d'entreprises canadiennes commencent à le pénétrer. 
L'Amérique du Sud offre des débouchés prometteurs, tout particulièrement le Chili, l'Argentine 
et le Brésil, où un certain nombre de grands projets financés par les institutions financières 
internationales (IFI) sont en cours d'élaboration. Les entreprises canadiennes s'intéressent 
de près à d'autres débouchés en Amérique du Sud, tout particulièrement ceux des secteurs 
de l'exploitation minière, du pétrole et du gaz, ainsi que de la transformation des ressources. 

Un certain nombre d'entreprises canadiennes se sont montrées intéressées par la demande 
croissante des pays asiatiques, notamment de la Chine, de la République de Corée, de Taïwan 
et de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE). Un groupe d'entreprises cana-
diennes sont aujourd'hui présentes en Indonésie, en Malaysia, à Singapour et en Thaïlande, où 
des consortiums canadiens et des entreprises individuelles ont décroché plusieurs contrats. La 
plupart des grands projets en Chine sont financés par des IFI telles que la Banque mondiale et 
la Banque asiatique de développement, mais les provinces chinoises pourraient offrir des 
débouchés aux entreprises en mesure de forger des alliances stratégiques dynamiques avec les 
gouvernements et les organismes locaux. L'Inde est un autre pays jugé prometteur en matière 
de débouchés pour les fournisseurs canadiens de technologies et de services environnementaux. 

En Europe, les règlements et les normes en matière d'environnement sont devenus un enjeu 
important des décisions commerciales. Les fabricants canadiens intéressés à l'Europe sont de 
plus en plus conscients des avantages d'une certification ISO 14000. Cette norme de qualité 
de la gestion environnementale, élaborée par l'Organisation internationale de normalisation 
(ISO) (http://www.iso.ch/),  vise notamment l'observation, par les entreprises, d'exigences 
réglementaires et d'autres dispositions obligatoires, et leur responsabilité écologique. Les 
exportateurs canadiens ont bien réagi au défi de la norme ISO 14000. Un nombre croissant 
d'entreprises ont adopté cette norme, ou se préparent à l'adopter, et beaucoup de cabinets 
conseils offrent maintenant des services d'inscription et de formation pour aider les entreprises 
à obtenir la certification ISO 14000. Les entreprises canadiennes de l'environnement aident 
grandement les exportateurs canadiens à observer les normes ISO 14000. 

L'ALENA ouvre des pos-

sibilités d'échanges 

commerciaux pour les 

produits et services 

environnementaux. 

Les entreprises 

canadiennes cherchent 

à répondre aux normes 

ISO 14000. 

Les IFI sont un facteur important du marché, étant donné leur engagement croissant envers 
les projets environnementaux et leur exigence que les projets qu'elles financent soient 
évalués en fonction de leurs retombées environnementales. En 1997, la Banque mondiale 
(http://www.worldbank.ore  a prêté plus de 11,6 milliards de dollars américains à 
des projets visant la protection ou l'amélioration de l'environnement, ainsi qu'à des projets 
soutenant le développement durable. Même si le Canada continue à obtenir des contrats de 
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consultation de premier niveau, les entreprises canadiennes éprouvent de grandes difficultés 
dans l'obtention de contrats pour des projets d'immobilisations de grande envergure. 

Un grand nombre d'entreprises environnementales canadiennes ont établi des partenariats et 
des alliances à l'échelle locale afin de rechercher avec plus d'efficacité les débouchés commer-
ciaux et de soumissionner d'importants projets d'immobilisations sur les marchés étrangers. 

Investissement et financement 

En tout, la R-D privée 

a atteint une valeur 

de 355 millions de 

dollars en 1996. 

Le groupe Delphi (An Analysis of Markets, p. 30) évalue à 355,1 millions de dollars 
l'investissement total privé en R-D dans les technologies environnementales canadiennes 
en 1996. Cet investissement se répartit comme suit : les entreprises de technologie environ-
nementale ont pu rehausser de 204 millions de dollars leurs fonds propres et leur capital 
nouveau; les sociétés privées (non environnementales) ont investi 139 millions; et les autres 
12,1 millions sont des investissements en capital de risque. 

Le manque 

d'investissements 

entrave la croissance 

des entreprises. 

Les investissements que les entreprises environnementales du Canada font dans le 
développement de nouveaux produits et technologies sont freinés par la pénurie de capital de 
risque (James Higgins, « The Environment Industry — The Washington Meeting », Canadian 
Perspective on the World Environmental Industry, Paris, OCDE, 1996). Ce problème vient en 
partie de la structure de l'industrie canadienne, laquelle est relativement jeune) et composée 
principalement de petites entreprises. De plus, certaines incertitudes quant à l'avenir réglemen-
taire font augmenter le risque que perçoivent les investisseurs. Par conséquent, un grand 
nombre d'entreprises environnementales trouvent difficile le cheminement de leurs produits 
ou de leurs technologies depuis l'étape de la recherche jusqu'à celle de la commercialisation. 
Les petites entreprises doivent compter en grande partie sur des ressources internes limitées 
pour mener des produits à l'étape du projet pilote, qui en démontrera l'efficacité et suscitera 
l'intérêt des investisseurs en capital de risque. 

Donc, certains s'inquiètent de ce qu'un manque de financement mènera à l'abandon 
d'innovations utiles ou à leur vente à des sociétés étrangères. Dans une étude des entreprises 
environnementales (le groupe Impact, « Challenges for Change », Toronto, avril 1996), 
41 p. 100 de ces entreprises ont indiqué que l'accès au capital d'investissement (ou l'impos-
sibilité d'y accéder) constituait une barrière « importante » ou encore « très importante » 
à leur croissance. Seulement 17 p. 100 des participants ont indiqué que l'accès au capital 
d'investissement ne représenterait pas une barrière importante à la croissance de leur 
entreprise à l'avenir. 
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Le gouvernement fédéral et l'industrie de l'environnement ont reconnu le besoin de régler les 
problèmes découlant du manque de capital de risque et de la limitation des ressources finan-
cières des petites entreprises qui forment le gros de l'industrie canadienne de l'environnement. 
Les gouvernements ont établi divers programmes en vue d'aider le financement de nouvelles 
technologies (voir l'annexe B). Certains de ces programmes faisaient partie de la Stratégie 
canadienne de l'industrie de l'environnement, dont l'un des trois grands objectifs est le soutien 
au développement et à la commercialisation de technologies environnementales prometteuses. 

Ressources humaines 3.4 

Dans un rapport détaillé intitulé Human Resources in the Environment Industry (préparé 
pour le compte du Comité directeur de l'industrie environnementale, Emploi et Immigration 
Canada, Ottawa, mars 1993), la société Ernst & Young a prévu que l'industrie subirait une 
importante pénurie de spécialistes techniques au cours des années à venir, compte tenu de 
l'incapacité de se préparer adéquatement à la croissance de l'industrie et aux changements 
technologiques. Selon le groupe Impact (« Challenges for Change », Toronto, avril 1996), 
32 p. 100 des entreprises environnementales canadiennes considéraient que la pénurie des 
techniciens et technologues avait réellement constitué une barrière « importante » à « très 
importante » pour la croissance de leur entreprise par le passé. Lorsqu'on inclut l'indication 
« quelque peu importante », la proportion atteint 53 p. 100. 

En réaction aux préoccupations soulevées par le rapport de la société Ernst & Young, l'industrie 
a mis sur pied en 1993 le Conseil canadien des ressources humaines dans l'industrie de l'envi-
ronnement (CCRHIE). Ce conseil, né de l'industrie et mené par celle-ci, a pour mission de voir 
à l'approvisionnement suffisant de personnes disposant des compétences et des connaissances 
appropriées aux besoins environnementaux des secteurs public et privé. Le CCRHIE rédige des 
normes professionnelles nationales reliées aux emplois de l'industrie pouvant servir de base à la 
certification et à l'accréditation des cours et des programmes d'enseignement en matière envi-
ronnementale. Il gère les programmes nationaux d'emplois conçus pour encourager les jeunes 
Canadiens à intégrer l'industrie de l'environnement et publie un répertoire annuel des cours 
en environnement et des programmes d'enseignement dans cette matière qu'offrent les 
établissements d'enseignement postsecondaire canadiens. Le CCRHIE effectue actuellement une 
étude des ressources humaines de l'industrie de l'environnement afin d'aider cette dernière à 
mettre sur pied des stratégies efficaces en matière de ressources humaines pour l'avenir. Cette 
étude, intitulée Environmental Sectors Data Development Project », constituera une mise à 
jour du rapport de Ernst & Young de 1993 intitulé « Human Resources in the Environment 
Industry ». Elle devrait être publiée en automne 1998. 

Le CCRHIE appuie le 

développement de 

stratégies pour les 

ressources humaines. 
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Il faut davantage 

de cours sur 

l'environnement 

pour former le 

personnel et 

les recrues. 

Michael Porter (Industrie, Sciences et Technologie Canada, Canada at the Crossroads, 
Business Council on National Issues, numéro C2-186/1991-1E au catalogue, Ottawa, octobre 
1991) estime pour sa part que les questions de développement des ressources humaines au 
Canada souffrent d'un faible degré d'engagement de l'industrie et de coopération de cette 
dernière avec les établissements d'enseignement; d'un manque de souplesse entre les divers 
établissements d'enseignement postsecondaire; de l'existence de politiques gouvernementales 
d'enseignement postsecondaire qui découragent la spécialisation et la mise en place de 
programmes scientifiques, de génie et de technologie relativement coûteux. L'industrie de 
l'environnement s'attache à régler ces problèmes en établissant des partenariats entre l'indus-
trie, le gouvernement et les universités. À cet égard, mentionnons le centre de Waterloo 
s'intéressant à la recherche sur les eaux souterraines, le programme des sciences de la terre de 
l'université de Waterloo ainsi que divers programmes d'alternance travail-études menés dans 
d'autres établissements. Pour répondre à l'intérêt que le gouvernement fédéral porte à la 
jeunesse, un certain nombre de débouchés sont maintenant disponibles aux diplômés des 
collèges et universités désireux d'obtenir une expérience pratique et des compétences dans le 
secteur de l'environnement. Le CCRHIE, de concert avec Développement des ressources 
humaines Canada, a mis sur pied les programmes Jeunes stagiaires de l'environment, 
Enviroentrepreneurs et la Brigade nationale des jeunes environnementalistes. De concert avec 
Environnement Canada, le CCRHIE a également créé la Brigade internationale des jeunes 
environnementalistes. 
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4 PERSPECTIVES DE CROISSANCE 
DE L'INDUSTRIE 

Aperçu de la demande 

Les inquiétudes croissantes à propos de la rareté des ressources, de l'endommagement des 
écosystèmes et des risques pour la santé humaine stimulent la demande de technologies 
environnementales, tant au Canada qu'à l'étranger. Ces préoccupations ont donné lieu 
à de nouvelles exigences réglementaires et à des ententes environnementales internationales, 
mais elles ont aussi fait directement pression sur les entreprises pour que ces dernières mettent 
en oeuvre des pratiques davantage responsables sur le plan écologique. 

Les pays industrialisés s'orientent de plus en plus vers les technologies « éco-efficaces ». Cette 
tendance devrait se trouver renforcée par la demande croissante du public quant à la concréti-
sation du concept de développement durable dans l'économie. Le World Business Council for 
Sustainable Development a cerné sept éléments importants de l'éco-efficacité : réduire l'inten-
sité matérielle rattachée aux biens et aux services, réduire l'énergie vouée à la production des 
biens et des services, réduire la dispersion des matières toxiques, rehausser la possibilité de 
recyclage des matériaux, maximiser l'utilisation durable des ressources renouvelables, étendre 
la durabilité des produits et accroître la durée utile des biens et des services. 

En « produisant davantage à partir de ressources moindres », non seulement les entreprises 
minimisent-elles leurs coûts environnementaux, mais elles peuvent également améliorer leur 
productivité générale. L'éco-efficacité peut aider les entreprises à accroître leur part de marché 
en les poussant à innover dans leurs pratiques commerciales et dans les biens et services 
qu'elles produisent. À mesure que les entreprises cherchent à accroître leur éco-efficacité, la 
demande de technologies éco-efficaces augmentera. Il y aura de plus en plus de débouchés 
pour les PME canadiennes novatrices pouvant fournir des technologies environnementales et 
des services de cet ordre afin de combler les créneaux de marché. 

Selon le Environmental Business International (EBI Report 2000: The Environmental 
Industry, San Diego, août 1995, p. 40), les pays passeront généralement par sept étapes au 
cours de leur évolution vers le développement durable : 

• étape 1: sensibilisation du public et pressions exercées par celui-ci; 
• étape 2: énoncé de politiques gouvernementales; 
• étape 3: adoption de lois; 
• étape 4: adoption de règlements et remise de pouvoir aux organismes réglementaires; 

4.1  

Les préoccupations 

mondiales poussent 

les entreprises à 

adopter des pratiques 

responsables en matière 

d'environnement. 

L'éco-efficacité 

améliore la 

productivité. 
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• étape 5: l'application des règlements crée un marché pour les entreprises 
environnementales (lutte antipollution, assainissement et gestion des déchets); 

• étape 6: efforts proactifs pour dégager les entreprises de l'emprise des règlements et 
des recours afférents (prévention de la pollution); 

• étape 7 : internalisation et intégration des efforts environnementaux (développement durable). 

Le Canada est à la veille d'atteindre l'étape 7, caractérisée par l'internalisation et l'intégration 
des efforts en matière d'environnement (voir la figure 8); autrement dit, le pays développe un 
sentiment de responsabilité environnementale et met ses convictions en pratique grâce à la 
création de systèmes intégrés de gestion environnementale. 

Figure 8. Échelle d'intégration de l'industrie de l'environnement 
au développement durable, par pays, 1995 
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placées pour répondre 

à une forte demande 
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prévention de la 

pollution. 
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Source : Environmental Business International, EBI Report 2000: The Environment Industry, 
San Diego, août 1995. 

Ces données laissent entendre que les fournisseurs canadiens se spécialisant dans les technolo-
gies de lutte contre la pollution ou d'intervention à l'étape de l'émission devront de plus en 
plus se tourner vers l'extérieur du Canada. Cela veut également dire que le Canada verra aug-
menter la demande de produits et de services permettant aux entreprises de régler 
les problèmes environnementaux dès le début du cycle de production et de rendre la gestion 
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environnementale partie intégrante du processus global de production. Les pays qui n'ont 
pas encore atteint le niveau de l'étape 5, et qui n'ont pas encore intégré la prévention de 
la pollution dans leur processus industriel (les pays d'Europe de l'Est, d'Extrême Orient et 
d'Asie du Sud-Est) demeurent encore de grands acheteurs de technologies et de services de 
lutte contre la pollution. Les entreprises canadiennes se spécialisant dans les technologies de 
lutte contre la pollution devraient s'intéresser davantage aux débouchés de marché dans ces pays. 

L'entente récemment conclue entre les pays industrialisés à Kyoto, au Japon, qui est de réduire 
les émissions de bioxyde de carbone et d'autres gaz à effet de serre de 5,2 p. 100 en général par 
rapport aux niveaux de 1990 d'ici 2010 (moyenne pour la période comprise entre 2008 et 2012) 
se reflétera probablement par un accroissement de la demande de services et de technologies 
pouvant réduire l'utilisation d'énergie ou faciliter l'utilisation accrue de sources d'énergie 
moins « énergivores » telles que le gaz naturel, l'énergie solaire, l'énergie éolienne et la 
biomasse. C'est dans les secteurs de la production d'énergie et de l'immobilier que le potentiel 
de croissance devrait être à le plus élevé. Les chaudières industrielles à haute efficacité et les 
systèmes moteurs devraient représenter un autre secteur de croissance importance, à mesure 
que les fabricants chercheront à réduire l'utilisation d'énergie et les coûts afférents. 

Le Protocole de Kyoto 

accroît la sensibilisation 

quant aux dangers des 

émissions de gaz à effet 

de serre. 

En vertu du Protocole de Kyoto sur le changement climatique, les pays en développement ne 
sont pas obligés de limiter la croissance de leurs émissions de gaz à effet de serre. Cependant, de 
nombreux pays d'Amérique latine et d'Asie du Sud-Est commencent à reconnaître les dangers 
de trop s'appuyer sur les carburants fossiles pour répondre à leurs besoins énergétiques futurs, 
lesquels devraient croître considérablement au cours des prochaines décennies. Les secteurs 
immobiliers et de production de l'énergie devraient aussi être les principales sources de 
demande de nouveaux matériaux et de technologies dans ces pays. Le Protocole de Kyoto 
renferme un nouveau « mécanisme de développement propre », qui permet aux entreprises 
d'obtenir des « crédits » en fonction de projets effectués dans les pays en développement pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. Les entreprises canadiennes pourraient parrainer 
plus activement ces projets, qui leur permettraient idéalement d'alléger le fardeau de leurs 
émissions intérieures de gaz à effet de serre tout en réalisant un profit d'investissement intéres-
sant. En vertu des dispositions de mise en oeuvre conjointe rattachée au Protocole de Kyoto, les 
crédits de réduction des émissions peuvent aussi s'appliquer aux coentreprises commerciales 
respectueuses de la conjoncture climatique dans les pays d'Europe de l'Est et de l'ancienne 
Union Soviétique. 
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Croissance du marché 

On prévoit une 

croissance de 

4 à 5 p. 100 du 

marché des produits 

environnementaux. 

La reconnaissance 

des compétences 

canadiennes confère un 

avantage concurrentiel 

aux entreprises. 

Le Environmental Business Journal a prévu que le marché des produits environnementaux 
croîtra, en termes réels, à un rythme moyen de 4 à 5 p. 100 dans les pays industrialisés comme 
le Canada, et de plus de 10 p. 100 dans les pays en développement. Ce premier rythme est rela-
tivement semblable à la prévision économique des biens durables et des biens d'investissement 
de la société Informetrica (National Outlook and Uncertainties, Ottawa, printemps 1996), 
qui inclut les matériaux environnementaux. Informatrica prévoit une croissance de 4,8 p. 100 
jusqu'en l'an 2000, suivie d'une croissance de 2,3 p. 100 seulement de 2001 à 2010. Compte 
tenu de la taille limitée et des perspectives modérées de croissance du marché intérieur de 
l'équipement et des services environnementaux, les marchés d'exportation devraient constituer 
les débouchés les plus importants pour les entreprises environnementales canadiennes. 

La plupart des pays en développement ont besoin d'importants apports de capital pour 
procéder à des expansions et mettre leurs infrastructures à niveau. Ces pays présentent un 
énorme débouché de marché pour les compétences canadiennes. Un grand nombre de ces pays 
dépendront du financement des IFI et auront besoin d'adhérer aux normes environnementales 
rigoureuses établies par les IFI et leurs partenaires financiers, notamment le Canada. 

Principales forces de l'industrie 

Accès au marché 

Avec l'entrée en vigueur de l'ALENA en 1994, le Canada jouit d'un accès préférentiel non seule-
ment au marché américain, de grande taille et de grande importance, mais également au 
marché mexicain, où les entreprises sont en train de s'ajuster aux réglementations nouvelles et 
plus rigoureuses en matière d'environnement. L'ALENA a également établi un tremplin d'accès 
au marché sud-américain. Le Canada a signé l'accord de libre-échange entre le Canada et le 
Chili en février 1997, et dispose actuellement de divers protocoles d'entente avec le Chili, 
l'Argentine, le Brésil et l'Uruguay. Les entreprises environnementales canadiennes accroissent 
graduellement leurs activités en Amérique du Sud. 

Les compétences environnementales du Canada sont reconnues à l'échelle internationale; cette 
reconnaissance peut aider considérablement les entreprises canadiennes exportatrices. Ainsi, 
James Higgins (« Global Environmental Industry », Ecodecision, janvier 1994) affirme que le 
Canada a toujours joui d'une réputation de leader dans les domaines de l'environnement et du 
développement durable. Les initiatives entreprises sous l'égide de la SICE, telles que l'Initiative 
internationale de gestion de l'environnement (IIGE) et le Centre canadien de la technologie 

4.2 
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des minéraux et de l'énergie (CANMET), ainsi que divers accords bilatéraux et multilatéraux 
en matière d'environnement conclus par le gouvernement, jouent tous un rôle dans l'ouverture 
des portes menant à de nouveaux marchés et dans l'établissement de la réputation 
internationale de l'industrie canadienne. 

Créneaux de marché 

Les entreprises canadiennes disposent de forces reconnues dans des sous-secteurs traditionnels 
comme les systèmes de traitement des eaux potables et des eaux usées, la manutention des 
déchets liquides et des déchets solides, la gestion des déversements pétroliers et les interventions 
d'urgence, l'instrumentation, ainsi que le matériel environnemental tel que les incinérateurs, 
les déchiqueteuses, les compacteurs et le matériel de recyclage des déchets. Bon nombre des 
produits de ces sous-secteurs sont en grande demande sur les nouveaux marchés où il y a un 
besoin d'infrastructure de base, notamment pour le traitement de l'eau potable et pour les 
usines et systèmes d'élimination des déchets. 

À titre d'exemple, le marché international des services de traitement, de surveillance et de 
consultation en ce qui touche l'eau croît à un rythme de presque 8 p. 100 par année; il devrait 
atteindre 78 milliards de dollars américains d'ici l'an 2000. Ce marché devrait croître d'au 
moins 10 p. 100 en Asie du Sud-Est, en Amérique latine et en Afrique. 

La commercialisation par créneau intéresse de plus en plus un certain nombre d'entreprises 
environnementales canadiennes offrant des solutions individualisées et uniques en leur genre 
aux problèmes de plusieurs secteurs industriels, y compris ceux des mines, des pâtes et papiers, 
de la transformation des ressources, de la planification du territoire et des ressources ainsi que 
de la production d'énergie renouvelable. Souvent, des solutions visant à répondre à un 
problème très particulier de nature municipale, résidentielle ou industrielle au Canada ne 
peuvent devenir rentables que si elles sont exportées. De plus en plus, ces entreprises 
orientées sur des créneaux de marché, pour la plupart des PME, font le gros de leurs affaires 
sur les marchés d'exportation. 

Accès à la technologie 

L'industrie canadienne de l'environnement jouit d'un accès facile à un certain nombre de 
Centres d'excellence qui relient les chercheurs des universités et ceux des industries. Des 
exemples nationaux de cet accès sont notamment le CNRC et Environnement Canada. De plus, 
on trouve dans les institutions et les établissements d'enseignement de presque chaque province 
les capacités privée et publique de recherche, ainsi que les compétences qui s'y rattachent. 

La demande pour 

les produits de créneau 

de marché augmente. 

L'accès à la R-D des 

secteurs public et privé 

profite aux entreprises. 
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Ces ressources sont extrêmement importantes pour les nombreuses petites entreprises cana-
diennes en environnement, qui ne peuvent entreprendre qu'un volume très limité de recherche 
interne mais reconnaissent l'importance de l'innovation pour demeurer concurrentielles. 

Soutien gouvernemental 

Les ministères tels qu'Industrie Canada, Environnement Canada, Ressources naturelles Canada 
(http://www.NRCan.gc.ca), et le ministère des Affaires étrangères et du Commerce interna-
tional (MAECI) (http://www.dfait-maeci.gc.ca) apportent un appui vigoureux à l'industrie 
de l'environnement. Ainsi, Environnement Canada fait la promotion des entreprises et de leur 
capacité par l'entremise d'outils multimédias tels que les Solutions environnementales cana-
diennes (SEC), une base d'information sur Internet par CD-ROM (http://strategis.ic.ga.ca/sec);  
Strategis, le site Web exhaustif d'Industrie Canada (http://strategis.ic.gc.ca ); le Bureau 
virtuel de l'industrie environnementale (http://virtualoffice.ic.gc.ca); le Bureau de la 
performance environnementale des entreprises canadiennes (BPEEC) 
(http://virtualofficeic.gc.ca/BEPO) . Le MAECI fournit des renseignements sur les marchés 
internationaux alors qu'Environnement Canada (http://www.doe.cadenvhome.html ) 
joue un rôle vital, par ses laboratoires, dans l'avancement de la technologie environnementale. 
Environnement Canada a mis sur pied trois Centres canadiens pour l'avancement des 
technologies environnementales (CCATE). Ces centres travaillent avec les associations de 
l'industrie de l'environnement, le secteur privé, et les gouvernements fédéral et provinciaux. 
Ils fournissent des services techniques et commerciaux aux petites et moyennes entreprises de 
l'industrie environnementale. 

Il faut davantage 

de R-D financée par 

l'industrie pour assurer 

la compétitivité 

des entreprises. 

Défis en matière de compétitivité 

Recherche et développement 

La R-D joue un rôle essentiel, car elle assure la compétitivité future de cette industrie fondée 
sur les connaissances. Le Canada tire de l'arrière par rapport aux autres pays de l'OCDE en 
matière de la R-D financée par l'industrie, ce qui est dû en partie aux ressources limitées des 
PME canadiennes. Ce faible degré de financement de la R-D par l'industrie peut avoir des réper-
cussions graves sur la compétitivité à long terme du secteur. Les entreprises canadiennes peuvent 
prendre du retard sur le plan technologique si elles n'accroissent pas leur rendement en matière 
de R-D. 

4.3 
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Investissement et financement 

L'un des fardeaux les plus lourds de l'industrie canadienne de l'environnement demeure la 
pénurie des fonds de démarrage servant à les recherches sur de nouveaux produits, et au 
manque de capital-risque voué au développement des produits et à leur commercialisation. 
Ces pénuries de capitaux peuvent réduire l'innovation et miner la capacité de l'industrie à tirer 
parti des marchés en croissance rapide, qui sont à la recherche de technologies « propres » et de 
nouveaux procédés pour atteindre les objectifs de développement durable. Le Programme d'aide 
à la recherche industrielle (PARI) du CNRC et le programme Partenariat technologique Canada 
(PIC) d'Industrie Canada sont deux des initiatives du gouvernement pour alléger ces problèmes. 

Expérience internationale 

Même si l'industrie canadienne de l'environnement est très respectée, les entreprises 
canadiennes sont relativement inexpérimentées dans la commercialisation à l'étranger 
de leurs produits et de leurs services. L'industrie s'est concentrée sur le marché intérieur et 
a négligé les marchés internationaux en croissance rapide. Par conséquent, la plupart des 
entreprises canadiennes ont des connaissances très limitées de l'expérience internationale. Elles 
ont besoin d'étudier les possibilités relatives aux coentreprises, aux alliances stratégiques, aux 
réseaux et aux partenariats pour étayer leurs forces et surmonter les limites que leur impose 
leur taille relativement petite. Grâce aux alliances avec des sociétés étrangères, les entreprises 
canadiennes peuvent pénétrer plus facilement les nouveaux marchés d'exportation et accéder 
à des technologies étrangères et à des capacités qui peuvent également leur servir sur le marché 
canadien. 

Un grand nombre 

d'entreprises 

canadiennes manquent 

d'expérience au niveau 

international. 

Ressources humaines 

En dépit des efforts du CCRHIE, le Canada manque encore de travailleurs possédant les compé-
tences nécessaires dans le secteur de l'environnement. A cet égard, la conjoncture canadienne 
est semblable à celle des États-Unis où, selon le Environmental Business Journal (juin 1995), 
les gestionnaires de projet et les gestionnaires des ventes et de la commercialisation sont les 
plus difficiles à recruter, suivis du personnel de la haute direction, des ingénieurs, des 
spécialistes de l'observation des règlements, des hydrologues et des géologues. 
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Parmi les autres questions relatives aux ressources humaines qu'a identifié le rapport de 1993 
de Ernst & Young sur l'industrie de l'environnement, mentionnons : 

• le besoin de développer des cours de gestion d'entreprise traitant particulièrement des 
besoins de l'industrie de l'environnement; 

• le besoin de travailler plus étroitement avec la communauté universitaire à l'élaboration 
de programmes d'enseignement qui prépareront les étudiants au travail dans l'industrie 
de l'environnement; 

• le besoin de recueillir des données plus complètes sur l'industrie. 

La plupart des petites 

entreprises trouvent 

difficile de soumis- 

sionner des projets 

clé en main. 

En étroite collaboration avec Développement des ressources humaines Canada (DRHC), 
l'AUE, Industrie Canada et les universités, le CCRHIE essaie de combler ces lacunes en matière 
d'information et d'enseignement, en participant à la formation de nouvelles dispositions de 
formation, de dotation et de certification. 

L'offre de services complets 

Les entreprises canadiennes sont habiles à décrocher des contrats s'articulant autour de besoins 
de planification environnementale de base, de construction d'établissements, d'infrastructures 
réglementaires ainsi que de surveillance de l'environnement et d'évaluation environnementale. 
Cependant, l'industrie n'a pas eu autant de succès dans l'élaboration de programmes de 
financement et de livraison associés aux formules de construction-exploitation-transfert et 
de construction-possession-exploitation-transfert. Ces programmes clé en main sont souvent 
problématiques pour l'industrie canadienne, compte tenue de la prédominance de petites 
entreprises disposant de ressources humaines et financières limitées. Même si quelques grandes 
entreprises telles que Philip Utilities Management sont en mesure de fournir ce genre de 
formule, le défi pour la plupart des entreprises canadiennes consiste à rassembler, par l'entre-
mise de partenariats, la masse critique qui leur permettra d'être concurrentielles sur ces 
marchés. Dans certains cas, ce seront des partenaires étrangers qui offriront les compétences, 
les contacts et les ressources pouvant compléter les forces particulières des entreprises 
canadiennes au sein de ces projets. 

Incertitude réglementaire 

Un grand nombre d'investisseurs en capital de risque se sont détournés de l'industrie de 
l'environnement à cause d'une incertitude, réelle ou perçue, en matière de réglementation 
environnementale. Ainsi que le rapporte une étude effectuée par la société Doyletech (The 
Identification of Concerns of Suppliers of Capital to Environmental Compagnies, Toronto, 
1994), un investisseur ontarien a fait remarquer qu'il n'investissait pas dans le marché de 
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l'environnement, craignant la possibilité qu'une décision bureaucratique vienne engloutir 
son investissement. L'étude relève que certaines personnes estiment que le rythme de proliféra-
tion des règlements est trop rapide et que ces derniers ne correspondent pas aux grandes 
priorités. Cette incertitude en matière réglementaire se traduit par un risque accru ou une plus 
grosse responsabilité pour les investisseurs potentiels, décourageant ainsi l'investissement dans 
les entreprises et les technologies de l'environnement. 

L'harmonisation des réglementations fédérales et provinciales en matière d'environnement 
pourrait contribuer à diminuer cette incertitude. Une diminution du chevauchement entre les 
autorités fédérales et provinciales ainsi qu'une démarche réglementaire générale plus simple 
pourraient également avantager d'autres secteurs de l'économie. Le ministère de l'Environne-
ment et de l'Énergie de l'Ontario, dans un examen de ses propres lois et règlements (« Responsive 
Environmental Protection », Toronto, août 1996) affirme que chaque dollar que l'industrie 
et les municipalités épargnent dans l'élimination de la paperasserie et des règlements désuets 
est un dollar à investir dans la création d'emplois et la croissance économique. 

L'harmonisation des 

règlements est 

nécessaire pour 

améliorer la confiance 

des investisseurs. 

Partenariats entre secteurs public et privé 

Les partenariats entre secteurs public et privé (PPP) commencent à devenir populaires au 
Canada. Les villes de Moncton au Nouveau-Brunswick, de Halifax et de Dartmouth en Nouvelle-
Écosse ainsi que les régions de Peel et de York en Ontario ont conclu des partenariats au sein 
desquels des entreprises privées participent au financement et à la gestion de grands projets 
d'infrastructures. La ville de Dartmouth a conclu un PPP pour le développement d'une usine de 
traitement de l'eau potable et la municipalité de Hamilton-Wentworth s'est associée au secteur 
privé pour ériger une installation de traitement de l'eau potable et des eaux usées. Cependant, 
une étude récemment conclue pour le compte de la Fédération canadienne des municipalités 
remet en question la capacité de l'industrie canadienne de l'environnement à répondre au désir 
des municipalités de donner en sous-traitance des activités telles que l'élimination des déchets 
et la gestion des infrastructures, des fonctions traditionnellement exécutées à l'interne. Cette 
étude fait valoir que l'industrie canadienne de l'environnement est structurellement sous-
développée par rapport à ses rivales étrangères, et qu'elle peut ne pas être en mesure de 
répondre à la demande croissante des PPP. Une étude effectuée par la Table ronde nationale sur 
l'environnement et l'économie (State of the Debate on the Environment and the  Economy, 
Ottawa, 1996) estime pour sa part que d'ici 2015, il faudra des immobilisations allant de 
79 milliards à 90 milliards de dollars en capitaux d'infrastructure dans le domaine de l'eau. 

Si les entreprises canadiennes ne s'occupent pas de leurs problèmes structurels, elles pourraient 
passer à côté de certains de'bouchés en croissance sur le marché intérieur. 

Les entreprises doivent 

s'intéresser davantage 

aux tendances de 

l'industrie. 
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4.4 Débouchés en perspective 

La privatisation 

du marché intérieur 

pourrait conférer aux 

entreprises une 

expérience qu'elles 

pourraient ensuite 

exporter. 

L'industrie de l'environnement est un secteur dynamique et en évolution. Au Canada et dans 
d'autres pays industrialisés, les règlements gouvernementaux de plus en plus rigoureux et les 
pressions de plus en plus fortes sur les entreprises pour qu'elles deviennent environnementale-
ment responsables sont les moteurs de la demande d'équipement et de services qu'offre cette 
industrie. 

Comme mentionné précédemment, les municipalités canadiennes devraient, dans l'avenir 
prévisible, s'avérer une importante source de croissance du marché. À titre d'exemple, la société 
Agra Inc., une entreprise canadienne, a récemment conclu une alliance, sous le nom de Allied 
Water, avec American Anglian Environmental Technologies, une filiale de American Water 
Works Company des États-Unis. Les partenaires de cette alliance sont à la recherche de contrats 
avec les municipalités afin de financer, de construire et d'exploiter des infrastructures munici-
pales de traitement de l'eau potable et des eaux usées ainsi que des projets de gestion 
des services publics. Si les entreprises canadiennes acquièrent les capacités organisationnelles 
et les ressources financières dont elle ont besoin, ou si elles établissent des partenariats avec 
d'autres entreprises ayant les ressources voulues, la formule des PPP pourrait contribuer à 
lancer l'industrie canadienne sur une voie de forte croissance. 

Dans le marché des technologies de traitement de l'eau potable, les perspectives de croissance 
sont particulièrement prometteuses. Le sous-secteur canadien de l'eau était estimé à 6 milliards 
de dollars en 1995, compte tenu des ventes du secteur privé, des transactions du gouvernement 
à son propre compte et des activités pertinentes en matière de génie et de construction. Si plus 
de la moitié de cette somme relève actuellement de travaux entrepris au sein du secteur public 
et qu'elle ne fait pas partie du marché existant de l'industrie, les gouvernements démontrent un 
intérêt accru dans la possibilité de privatiser le développement des infrastructures et de sous-
traiter les activités environnementales qui y sont rattachées. La demande intérieure de ce 
sous-secteur pourrait croître rapidement dans les années à venir. Si elles réussissent sur le 
marché intérieur, les entreprises canadiennes seront bien placées pour faire accepter leurs 
produits et leurs services sur les marchés étrangers. 

Toutefois, les débouchés les plus prometteurs pour les entreprises canadiennes viendront 
probablement des marchés internationaux. La demande mondiale du sous-secteur du 
traitement de l'eau potable, où les Canadiens disposent d'une expertise particulière, connaît 
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un taux de croissance de près de 8 p. 100 par année et devrait atteindre 78 milliards de dollars 
américains d'ici l'an 2000. Il y a une croissance rapide de la demande d'une vaste gamme 
d'équipement et de services environnementaux dans les pays en développement, dont un grand 
nombre ne disposent pas d'entreprises nationales de l'environnement qui puissent aider 
l'industrie locale à respecter les règlements environnementaux nouvellement mis en vigueur 
ou à observer les exigences rattachées aux projets financés par les IFI. Par suite de l'aide 
offerte par l'ACDI et par d'autres agences canadiennes, de nombreux pays en développement 
considèrent favorablement le Canada et font volontiers affaire avec des Canadiens. 

Les retombées que le Protocole de Kyoto sur le changement climatique aura sur la demande 
du marché ne peuvent être évaluées avec précision pour l'instant, étant donné que la plupart 
des gouvernements n'ont pas terminé l'évaluation des options politiques. Cependant, en elle-
même, la question du changement climatique a renouvelé chez les pays industrialisés l'intérêt 
pour des sources d'énergie de rechange et pour la découverte de nouveaux moyens novateurs 
d'améliorer l'efficacité énergétique. Les pays en développement ont des besoins fondamentaux 
et, en règle générale, ils chercheront des technologies éprouvées qu'il est possible d'instaurer 
avec un minimum de formation et d'exigences en matière d'infrastructure. 

Beaucoup d'entreprises canadiennes se trouvent coincées par leur petite taille et la pénurie de 
ressources. Les coentreprises avec des sociétés étrangères pourraient permettre aux entreprises 
canadiennes de surmonter ces inconvénients et, par conséquent, de surmonter les obstacles à la 
pénétration des marchés étrangers. Les coentreprises et les alliances stratégiques avec des parte-
naires étrangers permettent aux entreprises canadiennes de capitaliser sur les infrastructures, 
les réseaux et les relations déjà en place. Les partenariats pourraient également permettre aux 
petites entreprises canadiennes d'être davantage concurrentielles sur les marchés de la 
construction-exploitation-transfert et de la construction-possession-exploitation-transfert, qui 
exigent des ressources financières et organisationnelles substantielles. De plus, les partenariats 
avec les sociétés étrangères permettraient aux entreprises canadiennes de s'orienter stratégique-
ment sur leurs principales compétences et leurs avantages concurrentiels. 

Dans une économie fondée sur les connaissances, il faut absolument bénéficier d'une 
main-d'oeuvre qualifiée pour créer des avantages concurrentiels. Il faut attirer et retenir les 
travailleurs qualifiés et offrir des programmes d'éducation permanente qui présentent des 
débouchés suffisants de perfectionnement des compétences. La pénurie de main-d'oeuvre 
compétente dans le secteur de l'environnement doit être comblée rapidement. 

Les retombées du 

Protocole de Kyoto 

ne sont pas encore 

certaines. 

Une main-d'oeuvre 

qualifiée est essentielle 

à l'expansion de 

l'industrie. 
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Pour obtenir de plus amples renseignements sur cette Vue d'ensemble, s'adresser à la : 

Direction générale des affaires environnementales 
Industrie Canada 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) KlA 0H5 
Téléphone : (613) 954-3080 
Télécopieur : (613) 952-9564 
Courrier électronique : bradet.lucien@ic.gc.ca  
Site Web : http://strategisic.gc.caknvironnement  

Illfraj Bureau virtuel de l'industrie environnementale : 
114-) http://virtualoffice.ic.gc.ca  

Solutions environnementales canadiennes : 
http://strategis.ic.gc.ca/sec  

Bureau de la performance environnementale des entreprises canadiennes : 
http://virtualoffice.ic.gc.ca/bepo  
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Annexe A 
LA STRATÉGIE POUR L'INDUSTRIE 
CANADIENNE DE L'ENVIRONNEMENT (SICE) 

La stratégie pour l'industrie canadienne de l'environnement (SICE) (http://strategis.ic.gc.ca/ 
SSGF/ea01121f.htin1), annoncée en septembre 1994, s'est terminée le 31 mars 1998. 
Cet ensemble de 22 initiatives est le produit de nombreux mois de dialogue et de consultation 
avec des représentants de l'industrie, des associations, des gouvernements provinciaux et de 
nombreux autres intervenants d'un bout à l'autre du pays. La stratégie soulignait le besoin 
d'efforts coopératifs dynamiques entre les nombreux particuliers et les divers organismes, 
au sein de l'industrie comme du gouvernement, pour établir une forte présence mondiale 
canadienne basée sur les premiers succès de ce secteur important. Certaines des nombreuses 
activités élaborées dans le cadre de ces initiatives sont présentées ci-dessous. 

Les 22 initiatives gravitaient autour de trois grands thèmes. 

I. Apporter le soutien du gouvernement fédéral à l'industrie de 
l'environnement et ce, d'une manière directe, facilement accessible, 
axée sur les services et rentable 
• ire  initiative : Accès simplifié aux services offerts par le gouvernement 

Élaboration de produits d'information, les Bureaux virtuels de l'industrie 
environnementale (site Internet) et des Solutions environnementales 
canadiennes (un CD-ROM). 

• 2e initiative : Forum des ministres fédéraux et provinciaux de l'industrie et 
de l'environnement 
Annulée. 

Il. Appuyer les technologies environnementales novatrices qui laissent 
entrevoir des possibilités de développement et de commercialisation 
• 3e initiative : Initiative de développement et de démonstration de technologies 

Activité entreprise par P7'C et les CETAC. 
• e initiative : Démonstration de la technologie canadienne en vue de pénétrer les 

marchés internationaux 
Activité entreprise par PTC et les CETAC 

45 



L'INDUSTRIE DE L'EN V IR ONNE MEN T 

• 5e initiative : Examen de l'homologation des produits, des procédés et des services 
Programme de vérification des technologies environnementales (IE) lancé en 
1997; protocole d'entente signé avec l'agence de protection de l'environnement 
(EPA) de Californie; et accord de coopération établi avec l'agence de protection de 
l'environnement (EPA) des États-Unis. 

• 6e initiative : Développement du marché intérieur en aidant les petites et moyennes 
entreprises, en vue d'améliorer leur performance environnementale 
Un produit d'information, le Bureau de la performance environnementale des 
entreprises canadiennes (BPEEC), lancé en septembre 1997; divers ateliers, 
y compris sur la performance environnementale, tenus en partenariat avec le 
Centre de prévention de la pollution des Grands Lacs; et services-conseils offerts 
aux PME par le Niagara College et par Orser Environmental Safe. 

III. Améliorer l'accès des entreprises canadiennes au marché intérieur 
et aux marchés mondiaux de l'environnement 
• 7e initiative : Accroissement de l'accès aux débouchés commerciaux grâce aux ententes 

et aux institutions internationales 
Divers projets ont été mis en oeuvre dans le cadre de protocoles d'ententes, y 
compris des projets en Pologne, en Roumanie, au Mexique, au Brésil, au Chili, 
en Argentine, en Uruguay, à Taiivan, en République de Corée et en Chine. 

• Se initiative : Établissement d'une base nationale de données statistiques 
Statistique Canada a publié Industrie de l'environnement, 1995, données 
préliminaires, en juin 1997; une deuxième étude couvrant les années 1996 
et 1997 est en cours. 

• 9e initiative : Appui à la conclusion d'alliances stratégiques visant à pénétrer les 
marchés d'exportation 
Formation de consortiums d'exportation : CanEquip Environmental Services, 
Ecolombia, North American Environmental Services, C,ANORA et CENSOL. 

• 10e initiative : Amélioration des renseignements commerciaux en matière 
d'environnement 
Rapport de marché sur le secteur de l'environnement pour le compte du MAECI; 
soutien à des conférences environnementales telles que GLOBE, Americana 

• 1 le initiative : Promouvoir les exportations grâce au transfert international du savoir-
faire dans le domaine de l'environnement 
Initiative internationale de gestion de l'environnement lancée en mars 1995; 
mise en oeuvre de quelque 33 projets, notamment des ateliers sur l'énergie en 
Pologne, sur l'évaluation des émissions au Mexique, sur les technologies de l'eau 
en Turquie et sur la géomatique au Chili. 
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• 12e initiative : Amélioration des connaissances relatives à l'industrie de 
l'environnement dans les ambassades et les organismes internationaux 
Formation, visites des lieux des emttprises canadiennes par les délégués 
commerciaux, élaboration de manuels à l'intention des agents de commerce 
portant sur l'aide à offrir aux exportateurs de l'industrie de l'environnement 
et sur les technologies environnementales. 

• 13e initiative : Engagement du gouvernement fédéral à l'égard de l'approvisionnement 
écologique 
Élaboration d'un programme de formation assistée par ordinateur sur 
l'approvisionnement en matière d'environnement; élaboration du cadre 
de rapport afférent aux approvisionnements écologiques. 

• 14e initiative : Examen des pratiques de l'État 
Études de base des politiques existantes et des pratiques en cours dans tous 
les ministères. 

• 15e initiative : Amélioration du programme de construction intitulé « Passons au vert » 
Plus de 100 projets sont en cours, couvrant les domaines de l'eau, de l'énergie 
et des rénovations « écologiques ». 

• 16e initiative : Renforcement de la participation aux programmes d'aide au 
développement 
L'environnement et l'infrastructure environnementale sont deux des six priorités 
des programmes d'aide canadiens. 

• 17e initiative : Connaissance accrue de l'aide fédérale aux exportations 
La Corporation commerciale canadienne fournit de l'aide à toutes les étapes de 
l'approvisionnement international; elle a établit des liens plus fonctionnels avec 
les ministères provinciaux de l'environnement et du commerce; elle a tenu des 
ateliers en collaboration avec l'AC1E pour informer les membres au sujet de la 
CCC et de la SEE. 

• 18e initiative : Accroissement de la participation des députés; partenariat avec l'industrie 
canadienne de l'environnement 
Forum pour « les emplois, l'environnement et le développement durable », 
mai 1996. 

• 19e initiative : Création d'un comité de direction qui sera chargé de la mise en oeuvre 
de la stratégie 
Mise sur pied d'un comité de 14 membres. 

• 20e initiative : Mettre sur pied un groupe consultatif sectoriel sur le commerce 
international 
Annulée. 
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• 21e initiative : Représentation au sein des comités consultatifs sur la protection 
de l'environnement 
Annulée. 

• ze initiative : Renforcer les chapitres des associations des industries de l'environnement 
L'ACIE a reçu une aide pour la création d'un réseau de communication, EBNE7; 
soit le réseau de l'industrie de l'environnement reliant le siège national et les 
chapitres provinciaux de l'ACIE à ses membres et aux autres intervenants. 
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Annexe B 
PROGRAMMES GOUVERNEMENTAUX 

Le programme des Bureaux virtuels de l'industrie de l'environnement est un partenariat entre 
tous les paliers de gouvernement, le milieu universitaire et l'industrie de l'environnement. Son 
objectif est d'offrir des services directs à la clientèle et un point d'interactivité entre les clients et 
les partenaires, tout particulièrement au sujet des programmes et des services qu'offrent 
les partenaires. On compte plus de 100 partenaires dans les dix bureaux provinciaux faisant 
partie des Bureaux virtuels de l'industrie de l'environnement. De plus, il y a beaucoup d'autres 
ministères, organisations et organismes qui soutiennent les Bureaux virtuels et qui y 
participent, bien que tous ne soient pas énumérés ci-après. Les principaux intervenants 
fédéraux, provinciaux et de l'industrie, énumérés ci-après, ainsi que les programmes 
qu'ils mettent à la disposition de l'industrie canadienne, sont décrits à l'adresse : 
http://virtualofficeic.gc.ca  

• Agence canadienne de développement international (ACDI) 
• Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) et bureaux provinciaux 
• Alberta Economic Development and Tourism 
• Alberta Research Council 
• Association canadienne de l'industrie environnementale (ACIE) 
• Association canadienne de l'industrie environnementale, Chapitre de la Colombie-

Britannique 
• Association canadienne de l'industrie environnementale, Chapitre de l'Ontario 
• Centre canadien pour l'avancement des technologies environnementales — Ouest 

(CETAC-West) et bureaux provinciaux 
• Centre de recherches industrielles du Québec (CRIQ) 
• Centre ontarien de l'avancement des techniques écologiques (OCETA) 
• Centre québécois de valorisation de la biomasse et des biotechnologies (CQVB) 
• Commission de développement économique (Manitoba) 
• Conseil canadien des ressources humaines dans l'industrie de l'environnement (CCRHIE) 
• Conseil des sciences de la Colombie-Britanique 
• Conseil national de recherches Canada (CNRC) — Programme d'aide à la recherche 

industrielle (PARI) et bureaux provinciaux 
• Corporation commerciale canadienne (CCC) 
• Crocus Investment Fund 
• Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC) 
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• Développement économique d'Edmonton 
• Diversification de l'économie de l'Ouest Canada, bureaux provinciaux. 
• Enviro-Accès et bureaux provinciaux 
• Environmental Services Association of Alberta (ESAA) 
• Environnement Canada et bureaux régionaux 
• Grappe de développement des industries de l'environnement inc. 
• Industrie Canada — la Direction générale des affaires environnementales et son personnel 

régional ainsi que les Centres du commerce international dans chaque province (CCI) 
• InNOVAcorp (Société d'innovation de Nouvelle-Écosse) 
• Manitoba Capital Fund 
• Manitoba Environmental Industries Association (MEIA) 
• Ministère de l'emploi et de l'investissement (Colombie-Britannique) 
• Ministère de l'environnement (Nouvelle-Écosse) 
• Ministère de l'environnement (Manitoba) 
• Ministère de l'Environnement (Nouveau-Brunswick) 
• Ministère de l'environnement, des terres et des parcs (Colombie-Britannique) 
• Ministère de l'Environnement et de l'Énergie (Ontario) 
• Ministère de l'environnement et du travail (Terre-Neuve) 
• Ministère de l'Industrie, du Commerce, des Sciences et de la Technologie (Québec) (MICST) 
• Ministère de l'industrie, du commerce et de la technologie (Terre-Neuve) 
• Ministère de l'industrie, du commerce et du tourisme (Manitoba) 
• Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) 
• Ministère des pêches et de l'environnement (Île-du-Prince-Édouard) 
• Ministère du développement économique et du tourisme (Île-du-Prince-Édouard) 
• Ministère du Développement économique et du Tourisme (Nouveau-Brunswick) 
• Ministère du développement économique et du tourisme (Nouvelle-Écosse) 
• New Brunswick Environment Industry Association (NBEIA) 
• Newfoundland Environmental Industry Association (NEIA) 
• Nova Scotia Environmental Industry Association (NSEIA) 
• ORTECH Corporation 
• Prince Edward Island Environmental Industry Network (PEINET) 
• Recycling Council of Ontario 
• Réseau environnement 
• Saskatchewan Economic and Cooperative Development 
• Saskatchewan Environment and Resource Management 
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• Saskatchewan Research Council 
• Saskatchewan Trade and Export Partnership 
• Société de promotion économique du Québec métropolitain (SPEQM) 
• Sustainable Development Coordination Unit (Manitoba) 
• Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) 
• Université de la Saskatchewan 
• Université du Manitoba 
• Ville de Montréal 
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Annexe C 
TABLEAUX TIRÉS DES DONNÉES 
PRÉLIMINAIRES SUR L'INDUSTRIE 
DE L'ENVIRONNEMENT, 1995 

L'absence de classification industrielle rend difficile l'identification des membres de l'industrie 
canadienne de l'environnement et l'inclusion des sous-secteurs appropriés. Les activités 
environnementales sont le fait d'entreprises actuellement rattachées à un certain nombre de 
catégories de la Classification type des industries (CTI) de Statistique Canada. En vertu de la 
e initiative de la SICE, Industrie Canada et Statistique Canada ont entrepris de recueillir les 
données nécessaires pour établir une base de données statistiques nationale sur l'industrie de 
l'environnement. Les tableaux qui suivent présentent les données préliminaires d'une étude de 
base de 1995 (publiées en juin 1997). 

Tableau C-1. Approvisionnement par industrie et par secteur, 1995 

Entre- Entreprises : Impor- 
prises : propre Gouver- Production talions Offre 
ventes compte nement intérieure totales totale 

(en millions de dollars) 
Producteurs d'équipement 

et de matériaux : 3 653 — — 3 653 1 188 4 841 
Lutte contre la pollution 

atmosphérique 145 — — 145 914 1 059 
Distribution et 

purification de l'eau 59 — — 59 10 70 
Traitement des eaux usées 473 — — 473 83 556 
Gestion des déchets solides 323 — — 323 25 348 
Autre équipement 253 — — 253 156 408 
Vente en gros de 

matériaux de récupération 2 400 2 400 2 400 
Services 3 780 1 252 4 025 9 057 — 9 057 
Lutte contre la 

pollution atmosphérique 39 349 — 388 — 388 
Distribution et 

purification de l'eau 82 — 1 559 1 641 — 1 641 
Traitement des eaux usées 228 324 878 1 430 — 1 430 
Gestion des déchets solides 2 125 330 623 3 077 — 3 077 
Ingénierie 747 8 — 756 — 756 
Autres services 560 240 966 1 765 — 1 765 
Construction 1 793 244 811 2 849 — 2 849 
Total 9 227 1 496 4 837 15 560 1 188 16748a 

a Ceci est une estimation minimale de la taille de l'industrie de l'environnement. 

Source : Statistique Canada, Division des comptes nationaux et de l'environnement, Industrie de 
l'environnement, 1995, Données préliminaires, Item 16F0007XPF, Ottawa, juin 1997. (Depuis février 
1998, la Division des comptes nationaux et de l'environnement a pris le nom de Programme des 
statistiques environnementales.) 



ventes propre compte Gouvernement total 

(nombre d'employés) 

_ 

Lutte contre la pollution 
atmosphérique 657 — — 657 

Distribution et purification 
de l'eau 269 — — 269 

Traitement des eaux usées 2 142 — — 2 142 

Gestion des déchets solides 1 464 — — 1 464 

Autre équipement 1 145 — — 1 145 
Vente en gros de matériaux 

de récupération 7 644 — — 7 644 

Services 31 891 12 230 44 861 88 982 

Lutte contre la pollution 
atmosphérique 425 3 823 , — 4 248 

Distribution et purification 
de l'eau 898 — 18 221 19 119 

Traitement des eaux usées 2 494 3 551 10 259 16 304 

Gestion des déchets solides 13 768 2 138 5 095 21 000 

Ingénierie 8 182 89 — 8 271 

Autres services 6 124 2 630 11 286 20 040 

Construction 13 038 1 776 5 898 20 711 

Total 58 251 14 006 50 758 123 015a 

a Ceci est une estimation minimale de la taille de l'industrie de l'environnement. 

Source : Statistique Canada, Division des comptes nationaux et de l'environnement, Industrie de 
l'environnement, 1995, Données préliminaires, Item 16F0007XPF, Ottawa, juin 1997. 

13 322 

Entreprises : Entreprises : Emploi 

Producteurs d'équipement 
et de matériaux 13 322 

L'INDUSTRIE DE L'ENVIRONNE MENT 

Tableau C-2. Répartition de l'emploi par industrie 
et par secteur, 1995 
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Annexe D 
ACRONYMES DE L'INDUSTRIE CANADIENNE 
DE L'ENVIRONNEMENT 

ACDI Agence canadienne de développement international 
ACEPU Association canadienne des laboratoires d'analyse environnementale 
ACFPC Association canadienne des fabricants de produits chimiques 
ACIE Association canadienne des industries de l'environnement 
ALENA Accord de libre-échange nord-américain 
ANACDE Accord nord-américain de coopération dans le domaine de l'environnement 
ANASE Association des nations de l'Asie du Sud-Est 
APECA Agence de promotion économique du Canada atlantique 
ARET Programme d'accélération de la réduction et de l'élimination des produits toxiques 
BPEEC Bureau de la performance environnementale des entreprises canadiennes 
CANMET Centre canadien de la technologie des minéraux et de l'énergie 
CCAEM Conseil canadien des accidents écologiques majeurs 
CCATE Centre canadien pour l'avancement des technologies environnementales 
CCC Corporation commerciale canadienne 
CCI Centre du commerce international 
CCRHIE Conseil canadien des ressources humaines dans l'industrie de l'environnement 
CNRC Conseil national de recherches Canada 
CQVB Centre québécois de valorisation de la biomasse et des biotechnologies 
CRIQ Centre de recherches industrielles du Québec 
CTI Classification type des industries 
DEC Développement économique Canada pour les régions du Québec 
DRHC Développement des ressources humaines Canada 
EBI Environmental Business International 
IFI Institutions financières internationales 
ESAA Environmental Services Association of Alberta 
IIGE Initiative internationale de gestion de l'environnement 
ISO Organisation internationale de normalisation 
LCPE Loi canadienne sur la protection de l'environnement 
MAECI Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 
MEIA Manitoba Environmental Industries Association 
MICST Ministère de l'Industrie, du Commerce, des Sciences et de la Technologie (Québec) 
NBEIA New Brunswick Environment Industry Association 
NEIA Newfoundland Environmental Industry Association 
NSEIA Nova Scotia Environmental Industry Association 

54 



L'INDUSTRIE DE L'ENVIR ONNEMEN T 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 
OCETA Centre ontarien de l'avancement des techniques écologiques 
PARI Programme d'aide à la recherche industrielle 
PEINET Prince Edouard Island Environmental Industry Network 
PME Petites et moyennes entreprises 
PNUE Programme des Nations Unies pour l'environnement 
PTC Partenariat technologique Canada 
RNCan Ressources naturelles Canada 
SEC Solutions environnementales canadiennes 
SICE Stratégie pour l'industrie canadienne de l'environnement 
SIG Systèmes d'information géographique 
SMID Stratégie municipale et industrielle de dépollution 
SPEQM Société de promotion économique du Québec métropolitain 
UQCN Union québécoise pour la conservation de la nature 
VIE Programme de vérification des technologies environnementales 
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